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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PromuJgations 

No 570 Cab. - Par arrêté <lu commissaire de fa. 
République au Togo p. i. en daté' du : 

.29 ocfobre 1943. - Sont pwmu\guées dans le· terri
loire du Togo: 

1" - l'>ürdonnance du 18 août 1943 instituant une 
oommission d'épuration auprès du Comité frànçais de ' 

la Libération nati'Onale; 
2<> - l'ordonnance du 10 septembre 1943 'autorisant 

des dérogations à l'ordonnànce du 29, décembre 1942 
interdisant toute transaction sur les véh'icules automobi
les de marque ~t type déterminés; 

30 - l'>ürdonnance du 10 septembre 1943 sur l'exer
cice du dr·oit de grâce.

-=----
ORDONNANCE du 18 août 1943 instituant une com

mission d'épuration auprès du Comité" français de la 
Libération nationale. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire à la justice) à- l'éducation 


nation.ale et a la santé publique et du commissaire ~ l'intéri

rieur; 


Vu l'ordonnance du 3· juin 1943 portant institution du 

,Comité français de la Libération nationale; 


ORDONNE: 

ARTiCLE PREMIER. -, Il est institué auprès du 
O'>mité français de la Libération nationale une corn-
mission" dite « Commission d'épurativn » dont l'or
ganisation, le rôle et les prérogatives sont determinés 
par la présente ordonnance. 

ART. 2. -.La commission comprend un président 
et' quatre membres I)ommés par- décret rendu sur la 
proposition du commissaire chargé de la justice et du 
commissaire -'à l'intéri·eur. " . 

La' commission est saisie par les commissaires- )n- . "
téressés ou par les plaintes motivées qui sont portées 
à sa connaissance: ces plaintes ~ngagent la responsa
bilité per~onnelle de leur auteur dans les termes du 
droit commun. 

Elle fixe' elle-même sa procédure et statue valable
ment en la présence de tr'ois de ses membres dont' le 
président. 

Les séances de la commission sont privées. 
La commission entend les personnes qui lui sont 


déférées et tous témoins don.t l'audition pàraît utile à 

la manifestation de la vérité; la commission peut se 

faire commuviquer par les administrations publiques 

.comme par lesorganism~s visés' à l'article 4' ci

dessous, tous documents utiles. 


Tôute personne dont la commission aura jugé l'in_ 

terrogatoire ou l'audition utile sera tenue de déférer à 

la citation q~i lui sera délivrée par un huissier ou par 


, un agent de la fûrce publique, à la requête du prési
dent de la commission. 

En cas de non comparution, le défaiiIant 'lui .ne 
justifiera pas d'une excuse légitime sera puni d'une 
amende de 1.000 àl0.000 ,francs, prononcée sans 
recours' par la commission~ . 

II pourra, en outre, sur réquisition de la commission 
être l'objet d'un mandat d'amener délivré par le Pro
cureur de la République. 

Le refus de prestation de serment de' la part des 
témoins sera puni de la peine prévue au 7' aliné.a du 
présent article. ' 

Les administrationspubliq'lles ou les organismes 
privés" invités à communiquer leurs piè.ces par la com
mission .sewnt tenus' d'y déférer sans délai. 

ART. 3. - La commission d'épuration a pour mission 
de provoquer les sanctions adéquates contre tous les 
élus, fonctionnaires. et agents publics qui, depuis le' 
16 juin 1940, ont par leurs actes, leurs écrits ou 'leur 
attitude per~onnelle, soit favorisé les entreprises de 
l'ennemi, soit nui à l'action des Nations Ullies 'et, des 
Français rési.stants, ~oit porté atteinte aux institutions 
constitutionnelles oou aux libertés publiques fondamen
tales, s'Oit tiré sciemment ou tenté de tirer un bénéfice 
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matériel direct de l'applièation de, règlements de !'au

torité de fait oontra"ires aux "l'Ois en vigueur au 16 juin 

19,40. Elle ,doit distinguer entte les hommes qui se 

sont bornés à' exécuter des ordres sans avoir l'auro

rité nécessaire pour les discuter et ceux qui, allant au 

delà de leurs strictes -obligaHons prQfessionnelles, 

se sont sciemment associés à une politique antinationa

le. 


ART. 4. - Sont regardés oomme élus, fQnctionnaires 

'Ou agents' publics au sens de l'article précédent: 


lQ,- les membres du Sénat et ,de la chambre des 
Députés, des Conseils généra<ux, des conseils munici
paux et, d''lme manière, générale, de tous les organis
mes élus en vertu d'un texte législatif, en fonctions 
au 5 septembre 1939; 
, 'l!>. - les magistrats de J''Ordre judidair.e et de l'or
dre administratif; 


30 - les f.oncti'Onnaires, agents, employés et ou
vriers, quelle que soit leur dénomination, des adminis
trations de l'Etat et des autres collectivités publiques; 

40 - les fonctionnaires, agents, employés et ou
·vriers, quelle que soit leur dénQmination, de tous or

ganismes créés en vertu d'-un acte des pouvoirs pu

bJ.ics de droit ou de fait, et qui tirent tout ou partie 

de leurs ressources soit de taxes obligatoirement, 

perçues, 'soit de subventions ou attributi'Ons de fonds 


, sur deniers publics ; , , 
- 50 - les fonctionnaires, agents, employés et ou

vriers, quelle que soit leur dénomination, de toutes les 

entreprises bénéficiant d'une concession ou d'un privi

lège de l'Etat ou d'une collectivité publique; 


(1:>' - les membres ,des conseils des ordres des 

avocats et des médecins; 


70 - les perronnes ayant participé au foncti'Onne

ment de la' censure, des agences de ,presse et du ciné

ma, de la radi-odiffusion, des journaux, et des périodi

ques, à quelque titre que ce soit; 


8<1 - les militaires de tous grades des trois armes 
'ainsi que les dirigeants des chantiers. de jeunesse et 
'Organismes analogues. 

ART. 5. - Les travaux de la commission d'épùratioll 

feront l'objet d'un OU de pl,usieùrs rapports au Comité 

français de la Libérati'On natiopale. 


Les travaux de la commission dans les terriroire~ 

actuellement libérés dev"'ont être' achevés au plus 

tard dans un délai de tmis mois à comp!>er de sa pre

mière séance.~, . 


Ils aboutiront soit au classement sans suite, soit à la ,1 
proposition de sanctiQ!1& disdplinaires, et, le cas éché· 
ant, à la propositi'On d'Quverture d'informatiQns judi
ciaires. . 

Les sancUonsou éventuellement l'ouvetture d'infor
mations jt,tdiciaires devront avoir lieu dans le mois 
qui' suivra la remis~ au Comité dü rapport qui les 
propose, 

ART. 6. - No'nobstant routes dispositions législa
tives, réglementaires, statutaires ou oontractuelles, oon
traires, les sanctions disciplinaires suivantes sont sus
ceptibles d'être pri,ses contre les, élus, fonctionnaires 
et agents, publics visés à l'.artkle 3" , ' 

a) Déplacement d''Office; 

b) Rétrogradation de classe ou' de grade '; 

c) Réwcation ou déchéance de mandat avee ou sans 


, pension 'Ou indemnité. , 
Les sanctions visées aux paragraphes a) et b) f'Ont 

par la\'oie de recOUrS pour excès de pouvoir porté 

devant le oonseil d'Etat ou l'organisme, pi1ovisoire y 

substiilué. 


ART. Î. - Les juridictions oompétentes pour oon

naître des poursuites intentéès en applicatîon des COll

clusions des rapports 'de la commissi'On d'épuration 

sont les juridictions de droit oommun. 


ART. 8. - Non'Obstant tQutes dispositions législa

tivesoontraires, le tribunal peut prononcer à titre 

principal la perte des deoits civiques à vie ou à temps. 


.. Le montant des amendes prévues parles textes 
en vigueUr au 16 juin 1940 est majoré de cent dé • 
cimes. 

ART: 9. - La présente -ordonnance sera publié au 

Journal officiel de la RépubliqUe française et exécutée 

oomme Ipi. 


Alger, le 18 août 1943. 

DE GAULLE. OIRÀUD. 


Par le Comité Français de la LibératiQn Nationale: 

Le commissaire à' ta ;ustice, à l'éducation nationale 


et à la sl11tié publiqlue, 

J. ABADIE. 

Le commissaire à l'ii1.térieur, 
A. PHILIP. 

Le commissaire a(lX affaires étrangères, 
MASSIOL!. 

Le commissaire aa~ colonies, 

, R. PLEVEN., 
Le commissaire à la coordtttation 

des atloires mUlmlmanes, 
CATROUX. 

Le commissaire 'à l'informoHon, 
H. BONNET. 

Le commissaire au travoil 
e! à la prévoyallCe sociale, 

A. TIX!ER. 
Le commissaire aux finances, 

commissaire aux c.ommunicafiol1S 
, et à la marine marchande p. i., 

COUVE DE MURVILLE. 
Le commASs.aire à ta prodiJctiOIt et au commerce. 

André DIf:THELM. 
Le commissaire à l'armement, 

à l'p.pprovisioltllement 
et à la recollStruction, 

Jean MONNET. 

ORDONNANCE da \0 septembre 1943 autorisant des 

dérogations à l'ordonnance du 29 décembre 1942 in

terdisalli les transactioltS sur les félticales automo

biles de marque et de type détennws. 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire aux coionies; 

Vu ['ordonnance~ du 3 juin 1943 portant institution' du Co. 


mité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du ,7 juin 1943 portant création de Commis


sariats du Comité français de la Libération nationale i 

vU: l'ordonnance du 29 décembrt; 1942 du général d'armée~ 


Haut"Commissaire de France résidant en Afrique française, 
1 interdisant les transactions' sur les véhicules automobiles de 
1 marque et dè type' d~terminés; 

l'objet d'arrêtés motivés des c'Ommissaires intéressés. _' ORDONNE:Les sanctions visées au paragraphe c) fQnt l''Objet, 
de décrets rendus sur la proposition des commissaires ARTICLE PREMlE~. - Dans les territ<oires de l'Afri

que -ocçidentale française et de la Guyane française, deSintéressés. 
Les décisiolls prises ne peuvent' être attaquées que dérogations auX dispositi'Ons de l'ordonnance du 29 
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ORDONNANCE du 10 septembre 1943 sur l'exercice 
, du droit de grâce. . . ' 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRA'TlON' NATIONALE 
. Suc le rapport du com~is~aire à la 'justice; 

Vu iedéeret du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
françaîs de Ja Libération Ilational~ i 

Vu· l'article 31 alinéa 2 de la loi du 25 février 1875 relative 
à l'organisation des pouvoirs publics i . 

ORDONNE':. 

ARTICLE flREMlER, - [es genéraux de' Gaulle, et" ' 
Oiraud, présidents du Comité français de la Libération, 
nationale, exercent le droit de grâce aù nom du Comité 
français de la Libération naUonale. 

ART, 2, ~' L'exercice du droit de grâce prend, la 
iorme d'un décret dans le' cas de commutation de 
peine, et la forme d'une décision dans le cas de rejet 

AIlT, 3, - T'Out déçret de grâce ou décision de rejet 
devra être revêtu du contreSeing du commissaire, à 
la justice. 

. AIlT. 4., - En cas de désaccord entre les deux 
présidents ou sur la demande du commissaire à la jus
tice, le droit de grâce est exercé par le C'Omitéfran
çaîs de 'la Libération nationale. 

ART. 5. - La présente ordonnance sera publiée, au 
lounUtt c"'iciel de la République française et exécutée' : 
comme 101. . 

Alger, le 10 septembre 1943. 
DE GAULLE. ŒRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à la lus/ice, 
François de MENTHON. 

Le coml1l1SSalre, aux at/airés, étrangères, 
MASSIGLI. 

Le commiSSGU8 aux. COlonies, 
R, PLEVEN, 

, No 582 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
RéP'llblique au Togo p.. i. en date du : 

6 novembre 1943. - Sont ,promulgués dans le terri
toire du Togo : 

la - l'ordonnance du 4 septembre 1943 relaHv·e 
aux ,fonctionnaires et agents civils des Cadres métro
politains; . 

2<> - l'ordonnance du 10 septembre 1943 relative 
à la règlementaHon du ravitaillement en A. O. F. et 
lIu 'Togo; 

.;q - le déeret du 10 septembre 1943 relatif à' 
l'indemnité de départ oolonial; 

40 - le décret du 15 septembre 1943 portant réor
ganisation du personnel de l'agriClllture des colonies; 

50 - le décret du 15 septembre ·1943 portarit régle
mentation de la solde et des allocations accessoires 
de SOlde des inspecteurs des colonies; 

6<> - l'ordonnance du 17 septembre 1943 instituant 
un ,Comité temporaire du contentieux. 

ORDONNANCE du 4 septembre 1943 relative .Il1lX 
!oncüollJlaires et agmts civils des cadres métropo
litains. ' 

LE COMITÉ FRANÇAIS ,DE LA LIBÉRATION N.HIONALE 
. Vu Pordonnance 9ll' ~. juin 1943, portant institution du 
Comité français de la Libération nationalej , 

Vu' lt déc.rer'du 3 juin 1943 modifié' par. le décret du, 
4 août 1943' fixant l'organisation et le fonctionnement .du 
Comité françaîs d~ la Libération nationale; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires et agents 
civils appattenant à des cadres métropolitains qui 
résident ou qui viendraient à résider dans les terri: 
t·oires relevant du Comité français de la Libération, 
nationale restent; en ce qui concerne leur carrière mé
tropolitaine et sauf cas de Torce maje<llre, assujettis 
aliX règles stalutaires les çoncern,mt sous réserve des, 
dispositions· ci-après. . . 

ART. 2. - Sauf en ce qui concerne les nominations 
ou mutations des hauts fonctionnaires visés à l'article 
4 du decret du 3 juin 1943 et qui sont de la compé- . 
tence du Comité français de la Libération nationale, 
chaque commissaire administre le' personnel du ou 
des anciens ministères qui existaient le 16 juin 1940 
et dont il a recueilli les attributions. 

ART. 3. _. Toutefois, JXlUr les penonnels mis à la ' 
dispositi'Ûn des territoires de l'Afrique du Nord et du 
Levant, les commissaires Întérèssés on! la faculté de 
déléguer par décret aux chefs de ces territoires: une 
partie des pouvoirs d'administration visés à l'article 
;2 paragraphe 1cc. ' 

ART. 4, - Le recrutement de l'ensemble des person
nels métropolitains reste de la compétence exclusive 
des commissaires intéressés sauf exercice de la facul
té de délégati-on prévue à l'artide 3 ci-dessus:, 

ART. 5, Les nominations, les promotions de grade 
et les avancements de classe dans le cas 'Où ces der
niers ne sont pas automatiques, seront soumis à une. 
date et dans des conditions qui seront ultérieurement 
déterminées à des commÎssÎ(ms d'homologation et de 
révision. Ces commissions réviseront en même temps 
l'ensemble des nominations, promotions de grade et 
avancements de classe des fbncti,onnaires: demeurés 
dans la Métropole. 

AJ<T. 6. - Toutes les dispositions oon,traires au 
texte de la présente ordonnance sont- abmgées. 

ART. 7.,- La présente ordonnance sera publiée au 
fourMi clliciel de la RéP'llblique française et exécutée 
oomme loi. . 

Alger, le 4 septembre 1943. 
GIRAUD. . DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le commissoire ii la coo,dina/tan 
des "flaires mllSUlmanes, 

CATROUX. 

Le commissaire à la justice, 
François de MENTHON. 
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Le commissaire._ à l'éducation !tationale~ 
et à la stlllté publique, 

j. ABADIE. 

Le commissaire aù affaires étrangères, 
MASSIOU; 

Le commissaire àt< l'intérieur, 
A. PHILIP. 

~e commissaire aux finances, 
COUVE,DE MURVILLE. 

Le commissaire -à l'(JJ'lllemelu, 
à l'approvÎsiolmement, 

et à ll1 rBconstrucHolt, 
Jean, MO"NET. 

'Le commissaire à la production et au commerce, 
André DIETHELM. 

Le commls..saire aux comm1utticatiolts 
1 el à. la marille marchande, 

René MAYER, 

Le commissaue. aux co tonies, 
R. PLEVEN. 

Le cOmmlssaite au travail, 
et à la prévoyance· sodale, . 

A. TIXIER. 

Le commis50fre à .t'ùtformaliolz, 
H. BONNET.. 

ORDONNANCE du 10 septembre 1943 relalive à la 
réglemeutation du ravitaillement en A. O. F. et ait 
Togo. 

LE COMITÉ ·FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire aux colonies ~ . 
Vu -l'ordonnancé du 3 juin 1943 portant institution du 

,Comité" français de la Libération nationale~ 
Vu le décret du 7 jufn 1943 portant création de ,Commissa

riats du Comité français de la Libération nationale; 
Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant la _réglementation 

en matière de prix et stocks d~ tous produits, .objcts et 
det!rees dans les territoires coloniaux, ensemble l'arrêté modi
fi~tît. du gouverneur général de l'A. O. F., en date du 
31 décembre 1942, approuvé par décision du 24 févriep 
1943 du commandant en Chef français, civil er militaire, 
et l'arrêté _ général du' 3 mai 1943; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Est expressément validée, en 
ce qui OOncerne ['A. O. f. et le Togo; sauf en soil 
·arlicle 16, la loi du 14· mars .1942 susvisée,· modifiée 
par arrêté général du gouverneur général de l'A•. 
O. f. du 31 décembre 1942, appmuvé par décision 
·dtr 24 février 1943 du Général commandant en chef 
français, civil. et militaire et par arrêté du 3 mai 1943. 
~, . 

ART. 2. - L'article 16 de la loi du 14 marS 1942 
susvisée est remplacé par les dispositions suivantes: 

« a) Sera passible' d'un emprisonnement de 2 mois· 
à 2 ans et d'·une amende de cinq mille àun milli'Ün 
deux cent mille francs. . ' 

le; -- quiconque indûment délivrera, se fera déli
vrer ou' fera délivrer à autrui une ,carte individuelle 
d'alimentaHon, des coupons ou tickets de consomma
tion,un. bon représentatif, 'Un bon ou ticket d'appro
visionnement, un bon de réappr0visionnement et, d'une 
. manière générale, tout titre permettant b· perception 
d'une. denrée rationnée; 

20 - quiconque utilisera indûment l'un de ces titres 
appartenant à autrui; 

30 - q'uiconque frauduleusement délivr~ra, se fera 
délivrer DU fera délivrer à autrui un bon représentatif 
ou un bon de réapprovisionnement ·portant un chiffre 
supérieur aux quantités auxquelles il devrait corres
pondre. 

0) Sera passible d'un emprisonnement de 2 mois à 

5 ans et d'une amende de dix mille à <ln million deux 


'cent mille francs : 

10 - quiconque imprimera irrégulièrement, contre

fera ou falsifiera une carte individuelle d'alimentation, 
des couponS ou tickets de ·consommation, un bon repr~é
sentatif, un bon ou ticket d'approvisi.onnement et, 
d'lIne manière' générale, tout titre permettant la per
ception d'une denrée rationnée; 

20 - quiconque soustraira ou retiendra indûment 
al.ors même qu'il n'en feraif pas 'Usage, une carte indi
viduelle d'alimentaHon, des coupons ou tickets de cOn
sommati.on, un bon représentatif, un bon ou' ticket 
d'appmvisionnement et, d'une manière générale, tout 

3
, titre permettant la percepUon a'une denrée rationnée; 

0 - quiconque mettra en circulation ou utilisera 
un titre contrefait, falsifié, non valable, . soustrait ou 
retenu indûment; . 

40 - quiconque trafiquera d'un titre contrefait, fal· 
sifié, n'On valable, soustrait ou retenll indûment. 

c) La tentative des infractions énumérées aux para
graphesa) et b) ci·dessus sera punie des mêmes peines 
que l'infraction elle-même. 

d) &ms réserve des dispositions des 'articles 17 et 
suivants, les infractions aux arrêtés prévus aux articles 
1 et 2 et au titre Il de la présente loi, sont punies, 
d'un emprisonnement de 2 mois .à 2 ans et d'une amen
de dé deux cents à un million deux cent mille francs. " 

·ART. 3. - La presente ordonnance sera publiée au 
lournalofficiel de ta République frai1çaise et exéoutée 
oomme loi: . 

Alger, le· 10 septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le cOlfunissaire au.\: colol1igs, 
'R. PLEVEN. 

DECRET du 10 sep!emori 1943 r?lalij à l'ùuiel/llliM . 
· de départ cplonial. 

LE . COMITÉ FRANÇAIS DE LA tlBÉHATlON NATIONALE 
Sur, le rapport du co;nmissaire aux colonies; 
Vu le décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 4 

abOt 1943, fixant i'organisatïon et le fonctionnement du 
Comité français de la Libération nationale; ','. 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis
sariats du 'Comité français de la Libération natio'nale; 

Vu ~e décret du 2 mars' 19JO portant règlement sur ~la 
solde et tes allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés et agents _ des services coloniaux), ensemble les textes 
modificatifs: .. 

DECRETE: 

· A~TICLE P!(EMIEH. - Les fonctionnaires coloniaux 
mopilisés et remis à la disposition d'une administration 
col<oniaie après une campagne' de guerre, pereevmnt, 
à la charge du .lYudget de la colonie ou du territoire 
de leur nouvelle affectation, l'indemnité de départ oolt;>
niai prévue par le décret du 2 mars 1910 pour les 
fonctionnaires rejoignant pour la première fois leur 
colonie d'affectation. 

http:sommati.on
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ART, 2, - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal 0tticiel de la République française. 

Alger, le 10 septembr~ 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD, 

Par le Comité français de la Libération Natronal e : 
Lt;;; cOlllmissoire aux colonies" 

R. 	 PLEVE;'. 

DECRET du 15 septembre 1943 T'0riM! l'éorg(tIIlsatbn 
da persol!nel de l'agricul/.are des colomes. ' 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE ,LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire· aux colonies; 

. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 1er août 1921 j et les, aCtes modificatifs 
subséquents~ portant organisation du personnel des services 
techniques et scientifiques de l'agriculture des ·colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PI'EMtEl1, Pendant une période de 
temps, dont le terme est celui de l'année qui suivra 
la cessatbn des hostilités, les ingénieurs-adjoints de 
3e classe des services techniques et scientifiques de 
l'agriculture des COIOlli~s peuvent être recrutés" pour 
le dnq'uième des vacances prévu à l'article 7 du dé
cret. du 8 juin 1937, parmi les élèves réguliers de 
la section agronomique de l'Institut national de la 
France d'outre-mer, qui se sont' trouvés dans l'impos
sibilité matérielle de poursuivre et de terminer leur 
stage audit institut: la ,qualité d'élève régulier de 
la section supplée, pour les candidats de' cette caté.
gorie et, à titre exceptiollnel, aux titres exigés par 
l'artide 7 du décret du 8 juin 1937. 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies est chargé, 
de l'exécution du présent décIH qui sera publié au 
Journal otficiel de la République française. 

Alger, 'le 15 septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD, 

Par le, Comité fraU;;ais de la Libération Nationale: 
Le- cofltmissaire aux colonies, 

,R, PLEVEN, 

DECRET du 15 septemore 1943 portallt réglcIIlIJ/lta-" 
tiOIZ de la solde et des allocations accessoires de 
solde des illspectea,s des colonies. 

. LE COMITÉ FRANÇAJS DE LA LIBÉRATJON NAnONALE 
Sur le rapport du commissaire aux fînan'ces et du Commis~ 

saire aux colonies; 
Vu l'ordonnance d'il 3 juin 1943! portant .nstltutîon du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par le décret du

4 septembre 1'943, portant création de~~ Commissariats du 
Comité français de 13 Libération nationale; 

vU: la .loi du 25 févr,er 1901, arti~1e 54, paragraphe 8, 
attribuant aux fonctionnaires du corps de Pinspeétion" de$ 
colonies l~ sfatut militaire de la loi du 19 mai 1834; 

Vu la loi du 31 mars 1903) article 80, paragraphe 8, qui 
assimile expressément, en ce qui touctîe à leur statut person
nel, les itlSpecteurs des colonies aux contrôleurs de l'armée; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER, - A titre temporaire et jusqu'à 

nouvel ordre, les fonctionnaires de l'inspection des 
colomes reçoivent la même solde et les mêmes acces
soires de solde ou allocations temporaires ou spéciales 

~ aue les fonctionnaires du coms du mntrôle de l'anmi

!: 	 nistr'l!:ion de l'armée auxquels ils sont assimilés par 
application des textes antérieurs. Ces dispositîons 
prendront effet pour compter du je, juîllet 1943. 

" " ART. 2. - Les inspecteurs des colonies continuent 
à recevoir, lorsqu'ils .sont en mission aux colonies, 
le~ indemnités et prestations qui leur sont allouées par 
la réglementatioo en vigueur 'du jour de leur arrivée 
inclus au jour de leur départ eXclu de la colonie, Pen
dant la même période, ils perdent le bénéfice des ma

i i jorations coloniales applicables à la solde ,et au supplé
'1 	 ment de solde; des indemnités pour fr<IÎs de service el 

des indemnités de fonction, ainsi que l'indemnité de 
vivres. ;. 

. ART. 3, - Le commissaire aux colonies et le com
missaire aux finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au four/Ull officiel de la-, République française. 

Alger, le 15 septembre 1943. 
OIRAUD, DE GAULLE, 

Par le Comité français de la Libération Nationale; 
Le commissaire aux colonies, 

R. PLEVç:N. 	 " 

Le commissaire aux: finances, 
COUVE DE MUllVILLP. 

i 
,1 ORDONNANCE da 1ï sepielll/Jre 1943 ins,!ifu(ml IlIt 

Comifé temporaire du Contella",x. 

LE COMITÉ fR~NÇAIS DE LA LIBÉRATION' NATIONALE,. 
SUI' le rapport du commissaire à la justice; 
Vu L'ordonnance au 3 juïn 19'+3 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu l'ordonnance du Comité national français du' 13 mars 

t942 instituant un Comité de contentieux; 
Vu le .décret nO 54ï du Comité: national français, relatjf 

à la procédure devant le Comité de contentieux; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER, - Les attributions du conseil 
d'Etat statuant au Contentieux sont provisoirement 
dévolues à un Comité temporaire du Contentieux. 

ART. 2. - Le président et les membres du Comité 
temporaire du Contentieux sont nommés par décret 
rendu sür la proposition du commissaire à la justice. 

ART. 3. - Les ilrrêts rendus par le Comité du 
Contentieux' sont exécutoires immédiatement. Apr-ès la 
cessation des hostilités et dan~ les délais et conditions 
fixés pal' un texte ultérieur, les parties auront la facul
té de fonner devant le conseil d'Etat contre les arrêts 
du Comité du Contentieux un récours en cassation 

--pour violation de la loi. 

ART. 4. - Les recours pendants devalit le Comité 
de Contenüeux du Comité national français seront 
transférés sans frais et de plein droit au Comité 
temporaire du Contentieux. 

ART. 5. - L'ordonnance du Comité' national fran
çais du 13 mars 1942 est abrogée, 

ART. 6. -Les r.~gles d'adaptation de la procédure 
du conseil d'Etat et' de la procédure suivie devant 
le Comité de Contentieux du Comité national fran
çais, à celle qui sera en vigueur' devant le Comité 
temporaire du Contentieux, feront l'objet de ~ègle. 
ments d'administration publique. 

Le décret no 547 du Comité national fral)çais du 
2 now"rnhre lQ42 f'n Vi011f'm" n.'.tn(t rPTbin(t np!.< tprrj~ 
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toires actuellement soumis à l'autorité du Comité 
françàis de la Libération. nationale demeurera applica
blé jusqu'à .Ia mise en vigu(!Ur des ~gles de· procédure 
établies en vertu de l'alinéa 1 du présent article. 

ART. 7. - La présente ordonnance sera publiée au 
Journal oiticiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 1ï septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD.. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale; 

Le commisstli(/3 li la justice, 
François de MENTHON. 

Le 	commissaire li la coordi/l(dion 
des al/aires 1I11lSlJl!1U1!leS, 

CATROUX. 

Lê,c'afll11l,issaire d l'édltCatioll nationale 
et à la salllé pablique, 

J. 	ABADIE. 

Le commissaire aux ai/aÎres "étr(/ngères, 
. MASSIGLI. 

Le 	comm;SSafl'B li l'intérieu.r, 
A. 	 PHILIP, 

Le 	conimissaire (lax finances, 
COUVE DE MURVILLE. 

Le COnll1z;ssaire à lJarmelll8ltt, 
à 1'f/PPfo.,is[oflJtemelll et à fil recollStluctioll, 

Jean MONNET. 

Le commissoire à la prodactioll 
et au commerce, 

André DIETHELM. 

Le commissaire aax cOlUllumications 
el à la mari(te ItwrelU/ode, 

René MAYER. 

Le 	 commissaire aux colonies, 
R. 	 PLEVEN. 

Le 	commissaire au lravail 
et à la providence sociale, 

A. 	 TIXIER. 

Le 	commissaire à l'information 
H. 	BONNET. 

Cômmislion d'épuration 

DECRET du 10 septembre 1943. 
LE COM'TÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉHATION N:UI.ONALE 

Sur le rapport du commissaire à la justice et du commis~ 
saire- à l'intérieur; 

Vu }'Qrdonnan'ce du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité· français de la Libération nationale; 

, Vu l'ordonnance du 18 août 1943, instituant une commis~ 
sion d'épuration i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est nommé président de la 
IlOrnmissi':Jn d'épuration créée par l'ordonnance susvisée 
du 18 a04t 1943, M, William Marçais, professeur au 
oollège de France. 

ART. 2. - Sont nommés membres de la oommission : 
M. le capitaine Jacques d'Alsace, représentant de 

. la 'résistance française; ~ , 
M. Albert Bosman, représentant de la résistance 

française; 
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M. Gabriel. Esquer, bibli-othécaire en chef de la 
bibliothèque naHonale d'Alger;. . 

M. Pierre Ribière, représentant de la résistance 
, française. ' 

ART. 3. - Le commissaire à !a justice et 'le corn
1~ missaire à l'intérieur sont èhargés, chacun en ce 
, qui le concerne, de l'exéoution du présent décret qui 
1 	 . sera publié au Jo!trnal otticiel de la République fran

çaise.~ ! 

Alger, le 10 septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le 	commissaire à la iI/sUce, 

Fran90is de MENTHON. 
Le commissaire ci l'intérieur, 

A. 	PHILIP 

-Commission des grâces 

OR.DONNANCE du 10 septembre 1943. 
LE COMITÉ FRANÇAIS DÉ LA LIBÉRATION NATIONALE 

Sur le rapport du commissaire à la justice; 
Vu le décret _du 3 juin 1943 portant institution du Comité 

français de la Lîbération nationale; li 
i 
1 

1 

1 

ORDONNE: 

li1 
ARTICLE PREMIER. -, L'ordonnance du 18 décembre 

'1942, institnant Une oommission des grâces est et 
,1 demeure nulle. 

ART. 2. - La présente '(lrdonnance sera publiée au
'il Joarnal officiel de la République franÇilÎse et exéautée 

comme loi. 
Alger, le 10 septembre 1943. 

GIRAUD. DE GAULLE. 
Par le Comité FrançaIS de, !a Libération Nationale: 

Le commissaire à la iuslice, 
François de MENTHON. 

B,udg., Lo"-al du Togo 

Compte définitif , Exercice 194Z 

No 583 Cab. Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

6 novembre 1943. - Est promulguée' dans le terri
toire du Togo, l'ordonnance du 2 octobre 1943· portant· 
appmbation du compte définitif du budget local du 
Togo français (exercice 1942). 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATiONALe 
Sur le f?pport du commissaire aux colonies et du' commis

saire aux finances; . 
Vu' Je décret du 3 juin 19431 modifié par 'le décret· du 

4 août 1943, fixant l'organisation et le fonctionnement du 
Comité français de la Libération' nationale; . 

Vu le décret du Î juin 1943, modifié par le décret du 
4 septembre 1943, ·portant création de Commissariats du 
Comité français de la Libération nationale;

Vu le ,décret .du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnànt les attributions 
et les pouvoirs du commÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du. Togo. modifié par 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 23 mai 1942 portant approbation <lu 
budget local} exercice 1942·; 
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Vu -l'arrêté du commissaire de la Républiqu~ ~u Togo 
français, portant règlement du compte définitif du budget 
local de ce territoire, exercice 194~; arrêté/en conseil d'ad
ministration, en r'ecettes à 63.376.190,30, en dépenses à 
52.376.466,20, soit un excédent des recettes sur les dépenses 
de 10.999,724,10 qui a· été versé à la caisse de réserve; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Est appmuvé le compte défi
nitif des recettes et des dépenses du budget local du 
territoire du Togo français; pour l'exercice 1942, . 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joénal otficid de la République française et exécutée 
comme loi. . . 

Alger, le 2 octobre 1943: 
GIRAUD, DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le .commissaire aux finances, 
COUVE DE MURVILLE, 

Le commissaire aux colonies, 
R. PLEVEN, 

(Voir arrêlé laçai nO 455 F, du 23 août 1943 au 
J, O. Togo du 1" septembre 19.43 - Page 491), 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Direction des transports de l'A. O. F. et du Togo 

ARRETE No 999 T, p. du 6 mars 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le GouverM 

nement général de l'A. O. F. et tous aetes modificatifs 
ultérieurs.; 

Vu le décret du 25 juin 1940 eréant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu -le décret du 8 septembre 1942 créant une direction' 
générale des travaux publics de l'A. O. F. et du Togo, 
ensemble l'arrêté général nO 4545 TP. du 22 décembre 1942 
fixant l'organisation et le fonctionnement de la dite direc
tion généra-le; 

Vu le décret 'du 9 mai 1936 portant organisation générale 
des ServIces des travaux publics et des mines des colonies 
et statut du personnel et tous actes ultérieurs le modifiant; 

Vu les décrets du 19 mai 1939 portant organisation et statut 
du personnel des chemiris de fer coloniaux; 

Vu l'arrêté général nO 4ï04 FI./n. du 31 décembre 1942 
por.tant groupement au budget des 'transports de l'A .. O.. F . . 

. des recettes et des dépenses des servièes de transport de 
l'A. O. F. et du Togo; 

Vu l'arrêté général nO 4705 FI./B. du 31,décembre 1942 
relatif aux fonds spéciaux du budget des transports; 

Vu le décret du 1er novembre 1936 relatif à l'organisation 
de l'aéronautique civile aux colonies; 

Vu h~,. décret du 30 décembre 1912 sur .le' régi!TIe finaneier 
des colonies j 

Vu les arrêtés généraux ,des 6 mai 1927 et 27 novembre 
1929 por~ant organisation et fixant les attributions .et le 
fonctionnement des services permanents dIes travaux publics 
en A. O. F,; 

VU l'arrêté général du 24 février 1938 portant organisation 
du réseau de Dakar au Niger; 

Vu le décret du 15 novembre 1916 fixant les attributions 
du secrétaire général, du Gouvernement général; 

Vu le décret du 4 décembre 1920 modit"ié par le déeret du 
30 mars. 1925 réorganisant le' conseil de Gouvernement 

'de l'A. O. F. et la commission permanente de. ce conseil; 
Sur "la proposition du directeur général des travaux publies; 
La commission permanente du conseil de Gouvernement 

entendu~j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le présent arrêté ·a pour objet 
de préciser l'organisation et le fonctionnement de la 
direction des transports dans le cadre de la direction 
générale des travaux publics de l'A, 0, F, et du Togo, 
créée par décret du 8 septembre 1942 et mganisée 
par arrêté général nO 4545 T, p, du 22 décembre 1942, 

TITRE PREMIER. 

CONSTITUTION DE LA DIRECTION DES TRANSPORTS 
ART. 2, - Le directeur des transports, sous l'auto

rité du directem général des travaux· publics, assure 
l'exéc,uti'D!l des .transports d'intérêt public de toute 
nature cüncernant les voies de communication de' la 
fédération et, à cet effet, organise,. dirige ou contrôle 
et, dans tous les cas, coordonne les exploitations qui 
s'y rapportent ainsi que les services annexes qui y sont 
rattachés. . 

11 est chargé par suite: 

10 - de la coordination des transports de toute na


ture, terrestres, fluviaux, maritimes, aériens; 
'2;0 - de la mise au point des plans de transports, 

en accord avec la direction militaire des transports 
et avec la directi'Ûn générale des services économiques 
pour les qll1estions de leur compétence respective. et 
de l'exêcution des dits plans de transports en liaison 
avec le groupement professi'Ûnnel des transports; 

30 - de l'exploitation du réseau ferroviaire d'inté
rêt général.;' - . 

40 - de l'expIoitati'Ûn commerciale des ports et 
wharfs en liaison étroite avec l'amiral commandant la 
marine chargé· de leur exploitation maritime (loi du 7 
avril· 1942 et arrêté du 16 octobre 1942 sur l'organi
saüon du. commandement maritime clu port de Da
kar); t'outdois pour les ports d'intérêt secondaire, 
le directeur général pourra décider d'eI1 raire assurer 
provisoirement l'exploitation par les services relevant 
de la directi'Ûn des travaux; 

50 - de l'entretien et de l'exploitation des ouvrages 
de sécurité des accès dans les ports 10rsqll1e ces ouvra
ges ne peuvent sans gêne être dissociés de l'expIoi
tation proprement dite des ports; 

6'1 - de l'exploitation des services de navigation 
fluviale et de transports routiers ·d'intérêt fédéral fonc
tionnant en régie existant ou à créer; 

70 - du contrôle de. tous les services de transport 
d'intérêt fédéral affermés ou concédés; 

8<1 - de l'exécuHon· 'ou du· contrôle des travaux 
neufs 'Ûu de grosses reparations concernant les ins-. 
talla tians ferroviaires et portuaires en exploôitati'Ûn 
lorsque ces travaux ne peuvent sans gêne être dissocies 
de.l'expbitaHon; 

go - de l'étude, de la direction, de l'exécution ou 
du contrôle des exploitations commerciales ou indus
trieIles et des travaux 'lui pourraient lui être spécia
lement confiés. 

AR" 3. - Le directeur cles transports est le com
missaire adj'Ûint du Gouvernement auprès du groupe
ment pcofessi'Ûnnel des transporvs et de tous les orga
nismes interprofessionnels où ce gcoupeme·nt est re
présenté. La décision nO 2029 T,/P. du 8 juin 1942 
est, sur ce point, annulée. 

ART. 4. - Le directeur des transports assure la sécu
rité, l'entretien et le bon fonctionnement dès instal
lations aériennes, ferroviaires et portuaires et prend à 
cet effet, dans la limite de ses atlI;ibutions, les initia

. tives nécessaires. 
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Dans le cadre des instructions qui lui sont données, 
il décide de, sa propre initiative et' sous sa propre 
responsabilité de toutes les questions qui Ile sont pas 
expressément réservées à l'autorité supérieure. ' i' 

ART. 5. '- Le directeur des transports administre 
,l'ensemble des services qui lui sont confiés en vertu 
soit de ses pouvoirs pmpres, soit de ceux qui lui sont 
délégués par k directeur général des travaux publics 
devant qui il est pleinement et directement responsa' 
ble de l'exercice de son commandement. Toutefois, en 

. matière finàncière, il est placé sous le contrôle direct 
du directeur général des finances. 

Il oorrespqnd directement avec les directeurs gé. 
néraux, directeUfS et chefs de service ,du Oauverne· 
ment généràl, avec l'amiral délégué de l'amirauté 
en ce qui concerne les, exploitations portuaires et avec 
les gouverneurs des colonies pour l'exécution des' 
budgets. 
, Il est secondé par un directeur.adjoint. 

ART, 6. - Il est créé un conseil .fles transports de 

six membres, chargé de d'Onner son avis au gouverneur 

gçnéral ~t de préparer ses décisions. Il est comp'Osé : 


.du secrétaire, général du Gouvernement général, 
pr~sident; , ' 

du directeur général des travaux publics; 'vice.pré- ' 
sident; , 

'du directeur général des finances, vice-président; 
du directeur général pes services économiques; 
du directeur des transports; 
du directeùr·adJoint des transports, rapporteur; 
un fonctionnaire désigné par le directeur général 

des travaux publics remplit les fonctions de secrétaire, 

Les membres peuvent se faire représenter ou Se 


faire assister. ' 

, 	La voix du président est prépondérante. 

Le conseil des, transports ne peut délibérer valable. 
ment que si 'trois membres sont présents ou représentés 

ef. si le président ,ou l'un· des, vice.présidents ,sont 

personnellement présents. 


, Le directeur du contrôle financier est avisé et peut 
assister aux séances, dé même que ,le chef de h mis· 
sion d'inspection. ' 
, Lé c;:mseil des transports se réunit sur la convocation 

de son président ou; en càs d'empêchement, d'un des 

vice·présidents. 

,Le président 'ou à défaut l'un des vice.présidents' 
peuvent ,convoquer aux séances les fonctionnaires' 'Ou 
personnes qu'ils j'ugent utiles d'entendre. 

En càs d'urgence l'avis du conseil des transports 

peut être remplacé par celui du directeur général des 

travaux publics et celui du directeur général des 

finances. . 


Les procès.verbaux des séances du conseil seront 

reportés sur un registre spécial et signés ,du président 

et du secrétaire. 


ART. 7. Le conseil des transportséxamine toutes 

les affàires réservées à la décision de l'autorité supé

rieure; son avis· doit obligatoirement précéder cette 

décisi,on. 


Il peut é\'oq'ller à la demande du président ou 

de'! 'un des vice-présidents les actes de gestion propres 

dti directeur des transports pour les examiner et for· 

muler son ,avis. 
, Récipr{)quement le 'directeur des transports a' facul· 

.té de prendre l'avis du conseil des transports sur les' 
affaires qui sont de son ressort. 

'ART. 8. - II est institué un Comité consultatif des' 
transports composé ·<Jomme suit: 

Le président du conseil des transports; 
Les vice·présidents; 
Les memb'res du conseil des transports; 
Les gouverneurs des différentes colonies ou' leurs 

délégués; 
Le vice·amiral commandant la, marine en A. O. F. 

OU son représentant; 
Les présidents des diverses chambres de commerce 

, de la colonie; 
Les présidents des groupements professionnels des 

transpo~ts, de 'la production industrielle et du corn· 
merce et du gnupement de la prod_ucti<Jn agrioo!e et 
forestière; 

Les représentants européens ou indigènes des di, 
vers usagers désignés par arrêté du' gouvèrneur géné· 
raI. 

Cette assemblée, qui se réunira à Dakar ou sera 
consultée à domicile, permettra aux usagers d'exposer 
leurs désiderata et de les discuter avec les membres 
du, oonseil des transports et les hauts·fonctionnaires 
du Gouvernement général. 

Le Comité consultatif n'a pas d'attributions 'pro
pres. Il donne des ·avis sur les questions que le gou· 
verneur gênéral DU le président du conseil des trans· 
ports jugent bon de lui soumettre. li peut aussi émet· 
tre des vœ~x dans les conditions qui- seront précisées 
par un règlement intérieur approuvé par le gouver. 
neûr général sur présentation du directeur général 
des travaux publics. 

TITRE H. 
BUDGETS 'ET COMPTES QUI PERMETTENT 

LE FONCTIONNEMENT DE LA DIRECTION DES TRANSPORTS 

Aliribuiüms financières dIt directeur des transports 

ART. 9. ~ Les recettes et les dépenses de la direo-' 
tion des transports sont inscrites au budget des trans· 
ports de l'A. O. F. annexe du budget général. 

Le projet de budget annuel est établi par le diréc· 
teur des transports en accord avec le directeur général 
des finances, exal)'liné par le conseil des transports 
et présenté ,au gouverneur général ,dans les formes 
prescrites par la réglementation en vigueur par, le 
directeur général des finances. 

. En sus de la comptabilité administrative réglemen· 
taire, la direction. des transports effectuerâ ses recet
tes et dépenses 'd'exploitation et tiendra ses écritures 
dans les formes commerciales en usage dans les grands 
réseaux de, chemins de fer métropolitains concédés. 

ART. 10. ronds de renouvellement. - Le budget 
des transports comprend obligat.oirement dans ses dé· 

, penses d'exploitation, 'pourchaque réseau ou exploita. 
tion,' une annuité dont le montant - calculé en fonc· 
tion de la valeur de remplacement du matériel ct des' 
installations et de la durée de leur renouvellement, 
oompte tenu des variations de .. prix sera fixé tous 
les ans' par. décision du gouverneur, général. 

Cette annuité figure parmi les dépenses ,ordinaires 
du budget et constitue une charge normale et obliga· 
,toire de l'exploitation. ' 

Elle est destinée à alimenter le fonds de renouvelle
ment et à faire' face aux dépenses d'amortissement 

'du matériel et des' installations, auX travaux de gros' 
ses réparations constituant un véritable renouvelle
ment de matériel. 
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. A~T. 1..1. - Fottdsde roulement. - Le fonds de' 
roulemènt du budget des transports. est géré par le 
directeur des transports, dans les conditiDns qui seron!. 
fixées par une instruction particulilère. 

Les engagements de dépenses sur fonds de roule
ment sont soumis aux mêmes ~ègles que ceux du 
budget des transports en ce qui concerne leur examen 
par le contrôle financier. 
A~T.. 12. - Les emprunts qui seraient gagés par le 

produit des exploitations gérées par la direction des 
transports seront, dans les conditiDns fixéeS par les 

textes réglementaires qui les autoriseront, exclusive
ment utilisés pour les dépenses énumérées ci-après: 

10 - acquisition de matériel complémentaire, de 
mobilier, d'outillage; 

20 - travaux complémentaires de premier établis
sement; 

30 - éventuellement études et travaux de prolon
gement de voies ferrées ou d'extension de ports y 
compris les parachèvements; 

40 - participation .à des entreprises annexes de' 
transports. 

ART: 13. - Le directeur des transports est spéciale
ment délégué par le gouverneur général comme ordon
nateur du budget des transports et des comptes qui 
y sont rattachés. 

Il peut être constitué ordonnateur secondaire du 
budget génér~1 pour les dépenses de travaux intéres
sant les exploitations de transport qu'il dirige. 

ART. 14. - Le directeur des transports fait tous 
les actes Conservatoires qu'exige la défense des inté
rêts dont il a, la charge., . ! 

Il approuve les transactions s'élevant à moins de 
200.0QO francs_ . 

Il approuve les proaès-v·erbaux de perte et de con
damnation pmtant sur une somme inférieure à .200.000 
francs. 

ART. 15, - Le directeur des transports peut déléguer 
sous sa responsabilité au directeur-adjoint ou à tout 
autre fonctionnaire sous ses ordres, fout ou partie de 
ses attributions' et pouvoirs, après avis du conseil. 
dès transports et autorisation du directeur général des 
travaux publics enmatLère technique ou du directeur 
général des finances en mati.ère financière. 

TITRE III 

ORGAI'ISATlOI' DÉTAILLÉE ET FONCTIONNEMENT 
DE LA DIRECTION DES. TRANSPORTS • 

ART. 16."- La direction des transports comprend: 
le direc.teur des transports; , 
le directeur-adjoint; 
une sous-direction des exploitations ferroviaires pla

cée sous les ordres du directeur-adjoint; , 
une sous-direction des exploitations portuaires; 
un service des transports terrestres et fluviaux; 
un service de l'aviation civile; 
des services administratifs (courrier, archives, per

sonnel, finances, contentieux, approvisionnements, étu
des spéciales, etc... ). . 

L'organisation détaillée des sous-directions et Ser
vices ci-dessus définis fera l'objet d'instructions parti
culiières du directeur des transports' d'après les direc
tives essentielles du directeur général et approuvées. 
par ce dernier. . 

Les effectifs propres à la direction des transports 
sont initialement fixés par le tableau joint au présent
arrêté. ", 

ART. 17. Les services Id!'exéeution s~nt, conf.ormé
ment aux dispositions de l'article 7 de l'arrêté général 


na 4545 T, P. du 22 décembre 1942, initialement oons
titués par tes services généraux 'Ou locaux permanents 
.ou temporaires, intéressant l'exploitation: 

des 'ports de commerce et aérien de Dakar; 

di! réseau Dakar-Niger; 

du chemin de fer Conakry-Niger et du port de 


commerce de Conakry; 
du chemin de fcr Abidjan-Niger et des wharfs de 

port-Bouet et Grand-Bassam ; 
des voies ferrées du Dahomey et du wharf de UJ

timou ainsi que des transports routiers ou fluviaux y.
rattachés; , 

du chemin de fer du Togo et du wharf de Lomé; 

de, voies fluviales; ..~ 


des transports routiers d'intérêt fédéral des diver.ses 

colonies. 

Les chefs des services d'exécution sont désigués par 
décision du gouverneur général, sur proposition du 
directeur général des travaux publics avec l'agrément 
des gouverneurs et chefs de territoIres des colonies 

, intéressées. 
Provisoirement, le sous-directeur des exploitations 

poriuaires cumulera ses fonctions avec celles du chef 
de service du port de commerce de Dakar et Je. direc
téur.-adjoint, sous-directeur des exploitations ferroviai
,res, cumulera ses fonctions avec celles de directeur _du 
réseau Dakar-Niger. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 18. - Les attributions du gouverneur général' 
sont déléguées au directeur des transports: 

10 - pour l'octroi des congés administratifs et de 
convalescence au personnel placé sous ses ordres dans 
le cadre des dispositions réglementaires applicables 
à ce personnel qui feront l'objet ·d'un arrêté spécial; 

20 - pour la constatation dans tes conditions régle
mentaires des augmentations automatiques de solde 
des agents des cadres communs des chemins de fer; 

30 - pour l'exécution de l'arrêté du 12 mars 1926 
portant organisation du cadre local des chemins de' fer 
de l'A_ O. F.; 

ART. 19. - A l'exception des sous-directeurs et 
chefs de service visés à l'article 16 qui sont désignés 
par décisions du directeur général prises. sur la pre
position du directeur des transports et sous réserve 
des instructions qui lui seraient éventuellèment don
nées par le directeur général, le diTecteur des trans
ports prononce l'affecta,tion de tout le persollnel mis 
à sa disposition propre, 

Le directeur des transports ou son délégué embau
che ou recrute dans la limite des' disponibilités bud
gétaires, le personnel auxiliaire provisoire à solde 
mensuelle ou journal~ère, n_écessaire au bon f.onction
nement de SeS services. 

ART. 20. ~ Le directeur général des travaux publics, 
.le directeur' général des finances, les gouvernems des 
colonies du groupe, le commissaire de Franee au Togo, 
l'administratetl'r de la circonscription de Dakar et dé
pendances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui annule tous les 
textes antérieurs comportant des dispositi<Jrls contrai
res et sera enregistré et inséré partout où besoin sera. 
et publié au Journal officiel de l'A. O. F. et du Togo. 
Le présent arrêté est exécutoire à partir du 1er jan\1er 

'1943_ 

Dakar, le 6 mars 1943. 
P. BOISSON•. 
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ANNIlXE A. L'ARRÈTÉ PORTANT ORG<\NISATION. DE LA DIRECTION DES TRANSPORTS 
DE L'A, O. F, & DU T()GO 

TABLEAU fixant les effectif.. initiaux propres à la direction des transports 

(Article 16 de l'arrêté n' 999 T P du' 6 mars' 1948) • 
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Société. d'assurance. 

3282 F, Par arrêté du Go!,verneur Général de l'Afrique Occidentale Française du 12 septembre 1943, les 
Sociétés d'assurances cj~après sont autorisées. à titre provÎsoire~ à exercer leur activité en -Afriq~e Occidentale 
Franç~ise : 

des sociétés 

OPÉRATIONS 
autorisées et territoires où 

eUes sont faites 

REPRÉSIlNTANTS 

18 La l?'oncière~Transports, Compa- Risques de transport de toute V. Capillon, place Prptêt à Dakar. 
gnie d'assurances contre tes risques nature (maritimes corps facultés. Société Massièye et Ferras i. Abidjan. 
de transport et les ac:cidents de fluviaux, terrestres. aériens) danstJes Mmil Veuve Burki et M. Françols 
,toute nature. Société anonyme, au colonies du Sénégal,: dè la Guinée. Caux à Conakry.' 
capital de 25 "millions de francs. de la Côte d'Ivoire, Dahomey. Togo, 
Siège social 48 et 50, rue N. D. des Niger. ' 
Victoires, Paris. 

20 Minerve. Compagnie française 4'a8 1ncendie. ~ccidents. vol, trans'ports Etablisse.me~ts Maure} et Prom et 

21 

surànces, Société anonyme au capÎtal dans les colonies Sénégal, Mauritanie. M.P. DelfiUe à Dakar. 
de 15 millions de francs, Siègô social GUinée, Côte d'hoire, - Dahomey, M. M, Burki et Caux: à Conakry. 
à, Paris 37, rue Vivienne. Togo. ~ M. M. Massièye et Ferras à Abidjan 

~ .? M. Merguin à Bamako. 

The No;thern, Assurance Company AssurancôsautoMobiles dans touteJS. Agences en A. 0,' F. et aU Togo de 
Limited, Siège social 1, Moorgate à les colonies de l'A. 0', 17« et.du Togo, la C()mp~gnie Française 'de l'Afrique 
Londre$. Occidentale, 32, cours Pierre~Puget 

il Marseille. 
..................... ......--_._-,-_._......" ....._--~_..:.......;~ 

, 

NUMËRO 
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.Lune antiaorJdienae 	 10 - Trois che'fs de zone résidant à : 

AR,RET E No 3.351 SE. du 18 septembre 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., li 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Àu TOGO, 
"~ ! , CHJ!VALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 poriant organÎsation l' l,',' 

du Gouvernement général de l'A. O. F., modifié par les 
décrets du 4 décembre 1920 èt 30 mars 1925; 

Vu le déeret "nO 2.576 du 26 août 1942 portant création' ;!
et organisaHon d'un service antiacrïdien en Afrique française; 

·Vu l'arrêté nO 3.955 du 5 novembre 19:12 promulguant 
en A. Cl. F. le décret no, 2,576 du 26 août 1912 portant 
création et organlsation d'un serviee antiacridien en Afrique 
française; 

Vu l'arrêté nO 3.ô45/SE. du 15 octobre 19-!1 réorganisànt 
la direction générale des services économiques de l'Afrique li 
occidentale française; 

Vu l'arrêté nO 3.ô46/sE., du 15 octobre 1941 réorganisant 1:l'inspection générale de l'agriculturej- . 
Vu les cireuJàires générales nO 229 Al. du 23. juin 1930 

nO 149 Al". du 14 avril 1931, n" 181 sE.-du 19 Juin 1933 Ilrelatives à la lutte anti;lcritiienne; 
La commission permanente du conseil de Gou·vemement·!! 

enten<Î;ue; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIEIr. - En plus des attributions fi
xées aux articles 3' et 5 du décret organisant le ser
vice antiacridien en Afrique française, le ,chef de ce 
service est chargé: _ , 

de centraliser toute la documentation relative à la 
luite antiacridienne en A. O. ·F.; 

de contrôler le fonctionnement des sections antiacri.
diennes; 

de préparer le budget de son service; 
de présenter les' rapports sur le fonctionnement 

de son service; . 
de faire des propositions concernant les relations 

extérieures de l'A. O. F. ,en vue de coordonner et 
d'améliorer la lutte .antiacridfenne, 

Centre de surveillance de l'aire grégdrtgilne 

, du criquet. migrateur africain sur le' Niger 

ART. 2. - Il est créé dans la zone d'inondation du 

Niger (Soudan français) le « centre de surveillance 
de l'aire grégarigène du criquet migrateur africain 
sur le Niger ».' 

ART; 3. - L'action du centre de surveillance de ' 1 

l'aire grégarig;ène du criquet migrateur africain sur ,1 

le Niger s'étend sur le territoire compris dans le 
polygone délimité par les points suivant.,: Sansan
ding - San-Sofara - les contreforts occidentaux 
du massif de Bandiagara - Konna - les rives orien
tales du lac Korienzé et des autres lacs de la rive 
droite, du fleuve - Tombouctou la rive septen
trionale du lac Faguibine - Ras-el-Ma Léré - Petai 
-. Nono - Monimpé - Sansanding. 

ART. 4. - L'aire grégarig;ène du criquet migrateur 
africain sur le Niger est !diviSée en trois zones: 

10 - Zone occidentale: Territoire de la rive gauche 
du Niger au sud du lac Débo; 

20 - Zrme' sud-orientale: Territoire de la rive 
droite du Niger au sud du lac Korienzé; 

30 - Zone septentrionale: Territoire, au nord des 
Débo et Kori enzé. . 

Les limites détaiJlées entre ces trois zones seront 
fixées par le 'èhef du service antiacridien. 

ART. 5. - Placé sous l'autorité d'un chef de centre 
résidant li Ké-Macina, le personnel permanent du 
centre' de surveillance de l'aire grégarigène du criquet 
migrateur africain S'Ur le, Niger compr~nd en ooutre : 

Tilembeya, pour la zone occidentale; 
Mopti, pour la zone sud-orientale; 
Niafounké, pour la zone septentrionale, 

20 - Quatre surveil,lants d'agriculture indig~nes du 
cadre commun secon(laire de J'A. O. f. mis l'un à la 
disposition du chef de centre et les trois autres à la 
disposition de chacun des chefs de zone. 

30 Deux secrétaires indig:ènes destinés au bureau 
du chef de centre. 

ART. 6, Dans certaines circonstances, et à titr.e 
,temporaire, il pourra être fait appel à des auxilia ires 
ettropéens et indigènes. L'effectif de ce personnel limi
té strictement aux besoins du moment, sera fixé chaque 
fois par décision du gouverneur général sur proposi
tion du chef du service cèntra1. 

ART. 7., - Le chef de centre relève administrative
ment du gouverneur du Soudan. 11 note tout le per
sonnel placé sous ses ordres. 

Pour les questions ayant un carac1lère local, il cor
respond directement avec le gouverneur du Soudan et 
,avec les chefs de circonscriptions administratives. 

Toutes les autres correspondances sont 'adressées' au 
. chef du service central antiacridien sous le couvert du 

gc lIVernt1,tr du Sùudan. ' 
Toutefois, pour les questions techniques et scienti

fiques il correspond directement avec le chef dll ser
vice antiacridien central, mais adresse aU gouverneur 
d.u 	 Soudan ampliation de cette cOrrespondance. 

II bénéficie de la franchise postale et télégraphique 
pour ces correspondances. , 

11 a la charge du matériel du centre de surveillance 
et en aSsure la répartition entre les chefs de zone. 

Le chef de centre adresse annuellement au chef dit 
'Service 	central antiacridien : 

a) uu rapport général sur la marche de son service; 
,b) un rapport financier; 
c) un projet de budget; 
d) un ,plan de campagne.' 

ART. 8. - Les chefs de zone assurent personnelle
, ment la surveillance antiacridienne dans les limites de 

leur zoni!, dirigent, et contrôlent les travaux exécutés 
par le personnel mis à léUr disposüion. 

Ils sont détenteurs effectifs du matériel mis à leur 
disposition et en assurent la répartition sur le terrain. 

,. Ils correspondent directement avec le chef du centre 
pour les questions d'ordre technique., 	 ' 

Sections antlacridielll18S 

ART. 9. - 11 est créé dans chaque colonie de 
l'A. O. F. une section antiacridienne rat.taehée au ser
vieé d'agriculture et dépendant du service' central 
antiacridien de Dakar. 

ART. 10. - Chaque section antiacridienne comprend: 
10 - un bureau antiacridien au chef lieu de la 

col-onie qui a dans ses attributions: 
a) la centralisation des renseignements; 
b) l'instnldkm du personnel de lutte; 
c) la réd.action deS rapports et la prépa-ration des 

correspondances destinées au service central antiacri
. dien, aux colonies et territoires voisins; 

d) la tenue de la comptabilité-matières pour tout, 
le matériel de lutte antiacridienne de la.. colonie; 

e) le renforcement éventuel, par l'intervention direc
te de la défense aux, points particulièrement atta
qués par les acridiens et l'organisation de la lutte sur 
une plus grariâe échelle. 
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Le fonctionnement,.du bureau antiacridien est assuré i 

'par un chef de bureau fonctionnaire du cadre général :1,,1 

des services techniques et scientifiques de l'agriculture, 
des colonies ou'ùù cadre commun sUDéri':JI' des c~n· 
ducteurs de travatlx agricoles de l'A'. O. F. nommé 

•par le gouverneur sur proposition, du chef du service !, 
de l'agriculture; par des instructeurs indigJènes en· 
trainés pour la lutre antiacridienne choisis parmi les 
sùrveillants d'agriculture, contre-maîtres de cl!lture, 
agents de culture, moniteurs d'agriculture, gardes de i

1 

i, 

cercle, ou spécialement récrutés. 
'2fJ - Des 'Organismes antiacridiens de cerCle char- ,1 

gés de la signalisation et de la lutte, anliacridienne et, 
comprenant des secteurs et des chantiers· de lutte et 1i 
un réseau de- postes de signalisation. [1,[ 

ART. 11. - Le èhef du service de l'agriculture a la' 
direction générale de la, section antiaqidienné. Il éta
blit les prévisions budgétaires et dispose des crédits 
pour le fonctionnement de 'la section ailtiacridienne. 

Il contrôle personnellement et par l'intermédiai're de 
son' chef de bureau antiacridien le fonctionnement de 
tous les rouages de l'organisation antiacridienne dans' !' 
la colonie. ,II 

ART. 12. - Le commandimt de cercIe 'organise la 1 

lutte antiacridienne sur son territoIre confonriément 
aux instructions reçues du chef·lieu de la colonie, 

Il dispose pour la lutte antiacridienne' de taus les 
fonctionnaires et agents européens et indigènes placés 
wus son autorité. 

Pour se faire seconder, il nomme un ou plusieurs 
contrôleurs antiacridiens choisis parmi les agents de ! 1 

l'agriculture ou, à, défaut, parmi les autres fonction 1'1· 

naires affectés ail cerele. " 
Il organise les secteurs, les chantiers antiacridiens Il 

et le réseau des postes de signalisation en accord 1'1 

avel: le chef du' service de l'agriculture. 
, Il assure la réquisition et le recrutement de la ! [ 

l' 

main-d'œuvre. 
Il tient la c:>mptabilité-matières du matériel de luite 

mis à sa, disposition. ' 
Il adresse au bureau antiacridien du chef.lieu tous 

rapports et 'renseignements concernant les acridiens; 
Il télégraphie les mouvements d'acridiens: 
Aux cercles et subdivisions voisins menacés; 
Au 'bureau antiacridien du chef-lieu. Il 
ART. 13. - En applicotion de l'arrêté no 982/F. du 

6 mars 1943, ,des indemnités forfaitaires pour travaux 
supplémentaires seront al.louées, durant' les périodes l,
de défense effective contre les acridiens, aux fonction
naires et agents nommés chefs de bureau. antiaè.ridièn 
0\1 contrôleurs antiacridens en plus de leurs charges i, 
ou em ploÎs habituels. . il 

Le taux de rémunération du personnel indig,èi1e sera 
arrêté par l'autorité' locale. 

Des primes de spécialisation pourront être accordées 
aux instructeurs indilllènes. 

Des primes d'encouragement calculées suivant l'im- li 
Porta,nce des services rendus pourront être allouées 
aux chefs' d'équipes ct aùx signaleurs indigènes. Il 

La main-d'œuvre employée' pour la lutte antiacrÎ- ,. 
die'nne sera retribuée suivant la réglementation locale, l,l,: 

ooncernant la main.d'œuvre réquisitiorinée, 

Dispositions générales ii , . 1 

ART. 14. -' Toute personne ayant observe ou ayant '! 

ART. 15, -:- La destruction des acridiens sur les 
propriétés privées, les conc~ssions provisoires 'Ou défi
nitives est obligatOire" et à la charge des occupants' 
(propriétaires, locataires etc.,.) 

Ell cas d'infraction à cette disposition ou d'insuffi· 
sance des mesmes prises par l'occupant l'autorité loca· 
le, procède directement à la destruction des acridiens. 
Le~ frais de l'ppêration sont alors pour une part ou 
pour leur tofalité mis à la charge des occupants. 

ART. 16. Les invasions acridiennes sont classées 
« Calamités publiquès » et prOvoquent toutes contrain

,tes, demandes de concours et répressions prévues par 
la réglementation de lutte contre ces dernLères. 

, ART, 17. - Les périodes et les régions en état de 
défense effediv.e contre les acridiens wnt déterminées 
par le gouverneur général su'r proposition du chef 
du service antiacridien. 

ART. 18. - Toutes les dépenses de perosnnel, 
main-d'œuvre, primes, matériel, etc.... relatives à' 
.la lutte antiacridienn,e sont inscrites au budget général 
de l'A. 0, F, 

ART. 19. - Les gouvem\':urs des colonies .fixeront 
les mesures de détai1 par arrêtés locaux. 

Toutes ilispositions contraires au présent arrêté sont 
abrogées. 

ART. 20. - ,Le secrétaire général du douvemement 
général, les gouverneurs des colonies du ·.groupe, le 
commissaire de la République au T,ogo sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué 
partout où besoin sera. , ' 

Dakar, .le 18 septembre' 1943. 
Pour le gouvemeur général en tourtiie, 


,Le gouvemBllr des colonies, 

Secrétaire général du Oouvernemeld général, 


chargé de t'expéditioll des affàires 

couralllés et urgentes. 


L. OEISMAR. 

INSTRUCTIONS en da/e dt! 23 octobre 1943 rell1r 
lives ct l'org(lI1isatf,J/I, et (l!l tonctÎo/l,nement des sec

,Iio/l,s anliacridiennes. ' 

OÉNtllALITÉS 

Les invasions des acridiens sont déclarées calamité 
, publiqlue; par conséquent, les pouvoirs publics doi· 
vent mettre en œuvre toutes 'les ressources dont ils 
disposent pour combattre le fléau, pour enOQUrager 
et guider tù'Ute initiative visant la destruction des 
acridiens et pour réprimer tout manquement à l'exéou
tion des prescriptions règlementan! l'organisation de 
la lutte. 

La lutte antîacridienne doit être organisée de façon 
à assnrcr l'action rapide et vigoureuse cllague fois que 
la présence des acridiens est signalée snr 'Un territoire. 
Les dev,oirs .de tous doivent être bien précisés, les 
agents chargés de la direction, du confrÔlè .ou de la 
condnite des travaux doivent être désignés, les moyens 
d'action doivent être prévus. . > 

L'efficacité de fa lutte antiacridienlle dépend avant 
tont du bon fonctionnement du réseau de renseigne
ments sur l'activité des acridiens. Les interventions 
rapides, la prévision et la mise en 'plàce des moyens' 

eu connaissance de la présence des acridiens (insectes nécéssaires, la ooordination des activités des différents 
ailés, larv~sou pontes) doit en informer sans délai rouages de la lutte antiacridienne ne peuvent'être réa
le c1ief de la circonscription teiriro,iale la plus proche 'i lisées qu'en f.onction de l'informati.on précise et rapide 

.ou tout autre agent de l'ordre administratif. . à tous les échelons. ' 

http:l'informati.on
http:fonctionnement,.du
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Les .instructions présentes traitent, de l'organisation Un ou pltusieurs chefs d'éq'uipe seront engagés. pour 
et du f'Ûncti'onnement des sections antiacridiennes dans chaque chantier de lutte. Ils pourmnt être choisis 
les colonies. Une notice spéciale réunira les -notions sur parmi, les -anciens tirailleurs ou ,autres indigènes éner
les procédés de lutte. giques et ayant de l'ascendant sur la ,population, leur 

rôle sera l'encadrement des équipes et la direction du 
RÔLE DU CHEF DU SERVICE DE L'AGRICULTURE travail à exécuter. 

ET DU BUREAU ANTlACRlDlEN Les chefs de village devmnt nécessairement eXé-
Le chef du service de l'agriculture, chargé de la cuter les instructions qui le<).lr seront données. 

direction générale de la lutte contre les acridiens dans 
la colonie fait les propositi'ons et prépare les instruc- MAIN D'OEUVRE 
tions ·en vue 'de l'organisation de la section antiacridien- Toute la population valide doit participer aux tra
ne dans l'esprit de l'arrêté et ,des instructi'ons pré- vaux de destnuction des acridiens. 
sentes: La main d'œuvre nécessaire poor les travaux sera 
- Des contacts, directs et fréquents de lui-même et requise dans les formes ordinaires, mais le nécessaire 
pu chef dJu burealu antiacridien avec les représentants doit être fait pour en rendre la disposition rapide. A 
de l'administration et avec les contrôleurs antiacridiens cet effet" les chefs de canton et les chefs d'équipe 
dans les cercIes sont indispensables pour parfaire doivent, pouvoir ordonner les travaux de leur propre 
l'organisation sur place. " initiative, à charge pour eux' d'en rendre immédia-

Des conférences 'et des circulaires à la population tement oompte à leurs chefs administratifs. 
européenne,' ainsi que. dês palabres'- fréquentes à la 
popu.Iation indigène aideront à obtenir des concours RÉSEAU DE SIGNALISATION 
·et à fair·e ancrer dans les esprits la cOnscience de l'im/ "Le réseau -des postes de signalisation du cercIe 
portanèe et de la nécessité de ,la lutte antiacridienne. doit être aussi serré que _possible. 

Le chef du bureau antiacridien doit être constam- , Les chefs de canton, les instructeurs, les chefs de 
ment teim au courant de la situation acridienne dans, la ,villages et les chefs d'équipe' sont d'office signaleurs 
oolonie et de l'état del'organisaUon antiacridien- antiacridiens. En plus de ces signaleurs à résidence 
ne dans les cercIes. fixe, des signaleurs itinérants seront envoyés dans 

P<lur assurer l'action sur l'ensemble du territoire, les régions' inhabitées ou particulièrement menacées 
le chef du bureau antiacridien doit disposer des ins- par l'invasion, 
tructeurs indiglènes résidant au chef-lieu de la colo
nie et susceptibles d'être envoyés dans les cercIes. 'INFORMATIONS' SUR LES ACRIDIENS 

t'instruction technique des oontrô leurs antiacridiens 
et des instr.uctoors, chefs d'équipe et signaleurs sera SIGNALISATION A L'INTÉRIEUR DU CERCLE' 
assurée par des stages au chef-lieu de la col'Ûnie ou par Le réseau de signalisation du cercIe est la source 
des démonstrations faites dans les cercIes, soit par le principale de l'informati'Ûn sur les acridiens. Par con-
chef du bureau antiacridien, soit par l_~s instructeurs. séquent, les renseignements recueillis par les signa-

Chaque ~ois qu'il sera nécessaire, le chef-du bureau leurs doivent être aussi précis 'que possible; ils doi
antiacridien interviendra directement pour organiser, vent être transmis au oommandant de cercIe très rapide-
d'acoord avec les commandants de cercIe, la lutte ment. 
antiacridienne et pour diriger personnellement.~. Ces renseignements ooncerneront : 

a) Pour les acridiens ailés: lieu de l'observation,
OROANISATION DU CERCLE d hl'ate, eure, nature de ~observati'Ûn (insectes isolés, 


ORGANISATION TERRITORI~E '"01) c'Ûuleur des insectes, (rot!ge, rose, jaune,' gris); 

Le cercle constitue l'unité territoriale où le dispositif importance du vol (estimée chaque fois qu'il est possi

de lutte antiacridienne est mis en place. ' ble, en largeur du front et en profondeur); direction 

Les cantons seront érigés en secteurs a/ltüu:ridiells. du dé.placement '00, éventuellement, direction à l'arrivée 

Les sect~urs seront divisés en chantiers comprenant et au départ. . 
les villages ou graupes de villages selon leur situ- b) Pour les pontes: lieu du gisement, date de l'ob
ati'Ûn et l'importance de, leur population. servation, s'il est possible, date des pontes, superficie 

occupée, repères situant le' gisement. 
PERSONNEL l, c) Pour les larves: Heu de l'observation, date, taille 

Le oontrôleur antiacridien est -nommé pour diriger le et couleur de larves; importance de la bande (en 
dispositif antiacddien dans le cercIe et pour contrôler superficie 'Occupée) éventuellement, direction du dé-
son fonctiOIlnement sur place. .. placement. 

Les agents de l'agricultUre affectés dans les cer- d) Les renseignements de a, b, ·et c. seront complétés 
cIes seron! contrôleurs antiacridiens de droit. En lèur par les in~ormaHons : 
absence, le commandant de cercIe pourra nommer 1" - sur tootes c-anstataliOlis accessoires qui pour
nout autre fonctionnaire ou agent dont l'emploi est , ront être faites (accouplements; mues, destJ"/ldion des, 
compatible avec les déplacements nécessaires pour . acridiens par les animaux du oiseaux, conditions météo-
assurer le foncUonnement du dispositif antiacridien 1'.. rologiq'ues, etc...); . , 
du cercle. 2<> - sur les dégâts commis par les acridiens; na-

Un contrôleur antiacridien disposera des instructeurs ture des dégâts et leur importance (en superficie et 
iridigènes 'nommés ou recputés dans les mêmes con- .en degré des dépréda!ions); , - .
ditions que les instructeurs du bureau antiacridien. a) Le nom des insectes -observés sera mentionné 

Les chefs de cant'Ûn ser-ont rendus administrative- chaque fois qu'ils aur-ont pu être identifiés; - . 

ment responsables de la bonne marche des travaux i'-,' j) Les échantillons d'insectes 'Ou de pontes seront 

dans leur canton. Ils contrôleront l'exécuti'Ün .,des - j-oints auX renseignements chaque fois qu'il sera possi-. 

travaux et veillenont à la conservation du matériel. ble de les obtenir. ICes 'échantillons doivent être pris 


, Il sera tenu compte de leur activité dans ce domaine dans la borule d'insectes ou sur l'emplacement des 

Dour le 'calrul de la Drime annuelIe de rendement. pontes faisant l'objet de l'information. Si la conserva
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tion des échantillons d'insectes entiers nê peut pas 
être assurée, il suffira, pour les insectes ailés, d'en
voyer leurs ailes (antérieures et postérieures). Les 
échantillons de larves peuvent être préparés en les 

"écrasant, pour les vider, entre deux couches de papier 
buvard ou d'étoffe et en les faisant ensuite sécher. 

REKSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CERCLE· 

la - Au chel-liia dB ltt colo!!ie : 

A~ Pttr voie télégraphique et d'urgence: 
a) Les renseignements résumant les informations 

fournies par les signaleurs. La situation du lieu d'ob· 
servation, sera précisée en. son orientaHon et en dis

. tance· par rapport à un centre administratif figuré sur 
la. carte au 1/2.000.000 du service: géographique. 

b) Les renseignements reçus des.. colonies et .terri
toires v'Üisins. 

N. B. Libellé des télégrammes: Tous les :ren
seignements ooncernant les acridiens doivent figurer 

dans· le texte du <télégramme (les ann'otations faites 

par les· bureaux des P. T. T. émetteurs sur les lieu, 

date et heure d'émissi>on du télégramme ne renseignent 

pas sur les lieu, date et heure de l'observation des 

acridiens.) Chaque fois que l''Übservation faisant l''Übjet 

dt! télégramme au chef-lieu de la oolonie aura égaie

ment été communiquée à une circonscription voisine 

d'une oolonie ou d'un territoire français limitrophes 

(~oir .2" plus bas) ce télégramme portera: (N'Üm 

de la ciroonscription) « informée ». Si le renseigne

ment ooncerne les. acridiens se dirigeant vers une colo

nie ou territoir~ étranger, le télégramme le mention

nera. . 

Par ex.: " (Lieu dit) xxx kms. nord Agadès f1;On
tière Algérie (date) bande latves criquets pélerins 
n'Üir et rose 3 kms. sur 10 kms. Tamanrasset infor-. 
mé l). 

Ott:« (Nom du village) xxx kms. sud-est Zinder 

(date, heure) vol criquets migrateurs gris.5 kms. sur 

a kms. allant sud vers Nigéria ». 


B. - Par poste - hébdomlU1.airem~nt:.· 


Récapitulation des renseignem.ents sur leS ~cridiens 

reçus par le cercle, complétés par les données n'ayant 

pa~ fait l'objet des télégrammes et accompagnés par 

les échantillons. Ces derniers seront attachés. en regard 

des renseignements les concernant ou porteront ·lès 

étiquettes permettant de les rapporter au texte. 


20 Aux CERCLES ET AUX 'CIRCONSCRIPTIONS 

VOISINES DE LA MtME COLONIE ET DES COLONIES OU 

TERRITOIRES FRANÇAIS LIMITROPHES 

Par voie· télégraphique;' 
a) Vols d'acridiens se dirigeant vers ces ·cercles ou 


circonscriptions. 

b) Pontes . et bandes de larves dans les régions 


limitrophes. 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LE CHEF-LIEU 


DE LA COLONIE 


10 - AlI. service I1II.tiacridien central 

A. - PAR VOIE TÉLtORAPHIQUE: 

Rensèignements télégraphiques reçus des -·cercles 
ou des colonies ou· territoires voisins. 

B. - PAR POSTE : 

a) d'urgeltCe. - Echantillons qui !J'auront pas pu 
être identifiés par le bureau antiacridien, accompagnés 
des r~férences sur les télégrammes les concernant,. 

b) mèrtSuellemeitt. - Rapports comprenant: 
Récapitulation des renseignements sur les acridiens 

reçus au Chef·lieu de la colonie; 

TERRITOIRE· DU TOGO. 
., 

Description et évaluatÎon des dégâts occasionnés par 
les acridiens; 

. Observations éventuelles sur les modalités de la 
i marche de l'invasion en rapport avec les conditions 

locales (relief, particularités climatiques; phénomiènes 
météorologiques, etc); 

Echantillons se rapportant aux renseignements. 
c) A la litt de l'année. -- Le rapport annuel sur l'ac

tivité du bùreau antiacridien c'Ümprendra 'Un chapitre 
résumant la sihultion acridienne .dans la colonie et 
f.ormulant les prévisions pour l'année suivante. 

20 - Aux colonies et territoires voisittS 
(français ou· étrallgers) 

A. - PAR VOIE TÉLÉGRAPHIQUE: 

a) Renseignements· sur les vols d'acridiens se diri
geant vers ces colonies 'Ou territoires ainsi que sur 
les pontes ou les bandes .de larves constatées dans les 
régioris limitrophes. 

b) Renseignements qui pourront être demandés à la 
suite des accords particuliers. 

Conduite des travaux 
La section antiacridienhe d'une col'Ünie doit être 

toujours prête à foncti'Ünner. , 
Dès l'apparition de la -menace d'une, invasion, ou 

.d,ès la déclarati9n d'une colonie en état de défense 
effective contre les acridiens, le bureau antiac:ridien 
procédera à la mise en place du dispositif de lutte: 

a) les cercles ser'Ünt alertés; 
b) les dépôts locaux de matériel et des· produits 

seront constitués ou 'complétés; 
c) les moyens de transport et les possibilités d'ap-· 

provisionnement en eau, en supports pour les appâts 
empoisonnés, ainsi que les disponibilités en main-d'œu
vre sur les points menacés seront' recensés. En cas 
d'insuffisance des ressources Ipcales, les mesures pour 
approvisionner ces points et pour y organiser la lutte 
seront arrêtées; 

d) les crédits nécessaires serOnt délegués aux cer
c1es; . 

e) l'instruction technique du personnel sera vérifiée 
et, au besoin, complétée; 

1) les consignes réglementant l'emploi des substan
ces toxiques seront rappelées; 

g) les mesures seront prises pour faciliter la conS
tifution et la mise en action rapide des équipes' de 
destruction;. 

h) les ronsignes seront données dans les cercles· 
pour assurer la recnerche des gisements de· pontes 
et des bandes de larves. 

Le chef du bureau antiacridien, sera constamment 
tenu au courant des :travaux entrepris dans les cercles 
et, au -besoin, les dirigera personnellement. 

Les rommandants de cercle veilleront à l'exécution 
des travaux ordonnés et les dirigeront personnellement 
ou par l'intermédiaire de leurs contrôleurs antiacri
diens et des instructeurs. . 

La destruction .des acridiens ·se trouvant dans des 
.régions limitr'Üphesde deux circonscriptions adminis
tratives sera poursuivie par l'équipe occupée à ce 
travail, sans souci de la délimitation territoriale, jus
qu'à sa relève par celle de la circonscription voisine, 
à charge d'en aviser immédiatement. les chefs de 
subdivision ou commandants de cercle intéressés. 

Les commandants de cercle pourront, en Tas de tra
VaUX importants s'étendant sur deulÇ circonscriptions 
voisines, procéder d'un commun accord à la constitu
tion d'équipes mixtes. 

P9ur permettre de coordonner les travaux entrepris 
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dans différentes régions de la, coJ.onie, les comman
dant; de ,cercle se tiendront en liaison avec leurs 
voisins. 

En outre, ils adresseront au bureau antiacridién: 
lQ - Messages urgents concernant l'ouverture des 

chantiers et faisant cormaitre leurs besoins. ' 
2<> --: Au fer et au 15 de ClttU/Ul; mois. - 'Rensei

gnements succincts sur les travaux en cours ou ter
minés, mentionnant: les lieux et l'importance des 
travaux,. les procédés employés, les résultats acquis, 
lès préVisions concernant les travaux à venir. 

30 A ta fin de ta C{f!llpagIlB, au cours du mois 
qui sUivra la clôture des travaux de destruction - Rap
port détaillé faiSant connaître: 

a) les lieux et les épOques des travaux; 
b) les procédés employés et l'importance des tra

VauX par procédé (en superficies débarrassées des 
acridiens ou, dans, le cas de ramassage, en volume).; 

c) les quantités de 'main-d'œuvre employée; 
, il) le coût des opérations par catégories des dé

penses; 
e) les dépenses en produits et en ingrédients pou,' 

les appâts empoisonnés; -, 
t) l'importance des stocks de produits et de matériel 

restant disponibles et leur état; 
g) les observations sur la marche des opérations, 

sur l'efficacité des procédés employés, etc .... 
De son côté' le ,bureau antiacridien adressera au, 

Service antiacridien central: 
1'0 - Messages urgents signalant: 
a) le début, l'extension et la fin dè la campagne; 

2
iJ) besoins de la colonk 

0 - Rapports lnellSlljJls, résumant les rapports de 
quinzaine deS cercles. 

30 Rapports de fin de campagne, exposant l'ac
tion du bureau antiaqidien, réSumant les rapports 
des, cercles et fais;ant connaître les conclusions sur la 

'marche générale des travaux, sur 1'efficadté des diffé
'rents pmcédés appliqués dans les conditions de' la, 
colonie etc ... 

LUTTE ANTIACRIDIENNE DANS LES P~OPRIÉTÈS l'RIVÉES 

Les travaux de destruction des acridiens dans les 
propriétés privées sont obligatoires et à la charge des 
exploitants.' , 

Le réseau des postes de signalisation et de chantier 
englOberont les propriétés privées. Les cadres anti
acridiens y seront nommés dans les conditions ordinai
res, mais l'autorité locale déterminera la part des frais 
ou de la participation aux travaux incombant aux 
exploitants. . 

Dans les cas où un propriétaire s',engagerait à 
procéder à la destruction des acri'diens par ,ses propres 
moyens, le matériel pourra lui être fourni dans la 
mesure' des disponibilités et dans Jes condiüons pré
vues au cllapitre « matériel ». 
~ 

LUTTE ANT.ACR1DIENNE DANS LES 'RÉGlONS DÉSERTIQUES 

L'organisation de la lutte antiacridienne dans les 
régions désertiques doit subir des adaptations exigées 
par les oonditions par!ièulières pwpres à ces régions. 

La plupart des postes de signalisation perdront leur 
caradère sédentaire, mais leur réseau pourra être créé 

. sur les mêmes bases qu'ailleurs. 
Ce réseau sera tl1ès lâche, par conséquent il importe 

que toute OCCasion soit saisie pour obtenir le maximum 
d'information. - , 

Les partisans de cerdès et les patrouilles des grou
pes nomades âoivent être mis dans l'-obligation de 

signaler à leurs chefs tous les cas, d'observation des 
acridiens, qu'ils pourront faire eux-mêmes ou dont ils 
pourront entendre parler et d'apporter les échantillons 
qu'ils, pourront recueillir. Par ailleurs, toute personne 
se . déplaçant dans :tes régions désertiques' doit être-' 
Infonnée' de l'obligation de signaler les acridiens 
observés. 

La destruction d'es acridiens par les équipes locales 
ne pourra être assurée dans les régions désertiques 
que ~ans quelques centres habités et sur quelques rares 
terralUs de culture; le personnel de lutte et le matériel 
doi vent y être prévus. Partout ailleurs il sera néces
saire d'amener les équipes, le matériel et le ravitaille
ment, quelquefois de Inès loin. Une telle organisation ' 
dépassera généralement les ressources locales; elle 
fera l'objet d'une réglementation s~éciale. , 

MATÉRIEL 

Le matériel de toute nature. mis à la disposition 
des colonies pour..la lutte antiacridienne sera. pris 
eu charge et géré conformément à la réglementation 
en vigueur de la comptabilité matières. 

Les fonctionnaires chargés de la garde de ce maté
'riel veilleront à ce qu'il soit soigneusement entretenu 
et qu'il ne-soit pas employé à d'autres fins que celle 
de sa destination premtère_ 

Des magasins de matériel seront créés aux chefs
,Heux des colonies; des magasins annexes dans les 

cercles ne seront créés qu'excepUonnel~ment pour 
les cercles éloignés, ne pouvant PliS être' rapidement 
approvisi·onnés en cas d'une invasion; 

Le matériel ne sera réparti entre les cercles qu'en' 
présence q:une menace d'invasion. Il y sera considéré 
comme matériel en sèrvice et géré par des dépositaires 
comptables spécialement désignés. 

La cession et le prêt du 'matériel ~lItiacridien aux 
particuliers, dans les conditions prévues par les arti
cles 38 et 75 de l'instruction portant ri:glemerit sur 
la comptabilité générale matières, ne seront pas auto-, 
risés. Toutefois, dans les cas des travaux de destruction 
des acridiens dans les propriétés privées, le matériel 
sera mis à la disposition des instructeurs et des chefs 
d'équipes dans les conditions ordinaires de s.a mise, 
'en service sur le territoire du cerde; il devra être récu
péré aussitôt après en fin des travaux. 

Apri:sla fin de la campagne; le matériel en service 
dans les cercles doit être regroupé dans les magasins, 
remis en état et ,pédodiquement revu. ' 

Les périodes d'invasions acridierines s'étendant gé
néralement sur plusieurs années, des dépôts de maté

,riel en quantités strictement limitées aux nécessités 
de prenii~re urgenée pourront être laissés à la disposi

. tion des cercles durant ces périodes. Dans ces cas, 
les comptables-gesti'Ûnnaires et les gérants d'annexes 
vérifieront périodiquement l'existence et l'état de ce 
matériel. ' 

Easeignement 

ARRETE No 3568 F. du 7 octobre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
HAUT-CoMMISSAIIiE DE L.A RÉPUBLlQUÈ AU TOGO, 

CHEVAUER nE LA LËGlON. n'HONNEUR,_ " 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation
du Gouvernement général de PA. O. F. et les ades modifica~ 
tifs ,'subséquents; 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du oommissaire de la République au· Togo-~ 
les décrels des 19 septembre jq36 et 20 j~ilIet 1937 portant 
réduction des dépenses administrativçs de ce territoire; 
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Vu le décret du 25 juîn 1940 "portant creation d'un Haut
Commissariat de P Afrique française; 

Vu l'ordonnance du 5 février 1943 du général commandant 
en Chef français civil et militaire; ,- - . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ~t les textes qui l'ont .modifié; 

Vu le décret du 14 février 1922 et l'arrêté gênér~l ",du 
_26 mars 1922 portant réglementation de Penseignement privé 

en Afrique occidentale française i 
Vu la circulaire nO 320/lr: du 16 juin 1943 relative à la 

réorganisation de l'enseignement primaire privé en A. O. F,; 
Sous réserve de ratification ultérieure en 'commission per

manente du conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
ARTJCLE PREMIER. - Des subventiOns peuverit être 

octroyées aux établissements de l'enseignement' privé 
de l'Afrique occidentale française et du Togo, sous 
réserve que soient strictement appliquées dans Ges 
établissements les disposiHons réglementaires rela
tives à l'enseignement privé en A. O. F. et que d'autre' 
part, l'ens~ignement y soit 'donné gratuitement. 

ART. 2, - Les écoles ooraniques, les écoles de caté
chisme, les catéchuménats, éventuellèment les écoles 
jiites de langue' indigène, ne oont el) 'aucun cas, oon
sidérés comme des établissements d'enseignement. 

ART. 3. - Les subventions octroyées ne doiyènf con
tribuer à couvrir que les dépensês de personnel, de 
matériel, outillage d'enseignement professionnel, ma
nuel 'Gu agricole, de fourn~jures soolaires. 

QUOTITE DES SUBVENTIONS' 

'ART. 4. - Les éléments entrant en ligne de compte 
pour Yoctroi de la subventiQn sont, pour chacun des 
établissements : 

10 - Le nombre des maîtres européens autorisés 
à enseigner. 

?P - Le oombre et la qualité des adjoints indigènes 
autorisés à enseigner; instituteurs diplômés d''ltne 
école n",male,' moniteurs diplômés d'une école nor
male, moniteurs auxiliaires. 

30 Les résultats Qbtenus auX examens ·officiels. 
ART. 5. - La subventiQn \ attribuée sera calculée' 

annuellement selon le barème suivant: 
Il> - Institut€11r ooropéen autmisé à enseigner: 
., 
2d -

"'. '. 
Peroonnel 

. 
indigène 

. . '. 
aùtorisé 

. 13.50Q 
à' enseigner: 

0) Institute'Ur diplômé. 10.800 
b) moniteur diplômé: . ' 6.000 
c) rnvniteur auxiliaire titulaire du certificat d'études 

et' autorisé à enseigner: . 4.800 
(Ce barêmé est applicable dans les mêmes condi

tions au personnel féminin). 
30 -, Résultats aux examens officiels: 
fi) Par élève admis au certificat d'études: 400, 
/;) Par élève admis auX écoles primaires supérieures, 1 

écoles pmfessionnelles, éooles normales de moniteurs: 
. . . , ;. '. ,....." 1.000 
c) Par élève admis aux éooles normales d'ins

titureurs et d'institutrices ou à l'éoole de médecinè 
(sages-femmes); .... 2.000 

(Ce bar~me est applicable sans distinction du seXe 
des élèves). 

ART. 6. Les subven!iQns sont accordées aux 
étâblissements d'enséignement privé par décision du 
gouverneur delà colonie ou du chef du territoire 
intéressé; elles sont payées aux chefs d'établissement 
par trimestre, à terme échu, sauf en ce qui concerne 
les primes pour succès aux examens payables en une 
seule fuis, suivant un état établi par le chef du ser
vice dJ" l'enseignement 

Un état numérique en maîtres et en élèves, devra 
être fourni à l'appui de chaque demande de subven
fiQn. ' 

Le chef du service de l'enseignement pourra, d'autre 
part, exiger la production de routes pièces justifiea ti
ves nécessaires. " 

ART. 7. - Les gOl.lvernC'Urs des colonies du grou
pe de l'Afrique Qcddentale française, J'adfuinistratem 
de la drconscription de Dakar et dépendances, le com
missaire de la République au T·ogo, le directeur géné
ral des finances et le directeur général de l'instructiQn 
publique, de l'éducation générale et des sports, de 
l'Afrique occidentale française et du Togo sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiQn (lu 
présent .rrêté,. qui ,sera enregistré, publié et wmmu
niqué partoot où besoin sera. . 

Dakar, le 7 Qctobre 1943. 
P. COURNARIE. 

Che mi ... d. fer 

Tarifs 

ARRETE No 3579iTP. du 8 octobre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÈNÉRAL' DE L'A. O. F" 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

CHEVALIER DE LA LÉOTON O'HONNEUR, 

VU le décret du' 18 octobre 1904 réorganisant le g611verne~ 
ment général de l'Afrique occidentale française et tous ades 
subséquents qui l'ont modifié ou complété; 

Vu l'arrêté nO 4545/TP. du 22 décembre 1942, fixant l'orga
nisation et le fonctionnement de la direction générale des 
travaux publics de l'Afrique occidentale française ~t du Togo, 
et l'arrêté' nO 999 du 6 mars 19431 orgallÎsant la direction 
des transports; 

Vu l'arrêté nO 892 dti 1er ~vril 1937 homologuant le fasci
tule [ des tarifs des chemins' de fer de 1'Afrique occidentale 
française l et tous actes qui" Pont modifié ou complété; 

Vu l'arrêté nO 3926 du 2 novembre 1942, approuvant 
l'arrêté local nO 552 du .29 septembre 1942 du commissairê 
de la République au Togo, mettant en vigueur çlans ce terri~ 
toire)a tgrj~içatiôn des chemins de fer de l'Afrique occidentale 
française; 

Vu l'avis du conseil des transports; 
Vu le télégramme na 1829 Co[alg, du 3 octobre 1943 

du commissaire aux colonies; 
Sur la proposition de l'ingé~ieur général, directeur généraJ 

des travaux publics de l'Afrique occidentale française et du 
Togoi 

La commîssion permanente du conseii de Oouyernement 
entendue; _ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -,Les prix de transport des 
vQyagetlrs sont fixés à: 

Ir< classe 1,50 
2e classe ,1"':' 
3e c1l'sse . . 0,50 

par voyageur et par kilomètre. 

ART. 2. '- Le droit fixe d'enregistrement des ba
gages est porté à 10 francs. 

ART. 3. - Les prix du tarif spécial G. V. 103 (car
tes donnant drQit à la délivrance des billets à lh tarif) 
sont modifiés comme suit: 

Cartes A majoratiQn de 50% ; 

Cartes B majoration de 50%; 
Cartes C majoration de 50% ; 

ces prix sont .rmndis aux -5 francs supérieurs. 
Dépôt de garantie i 40 francs. 
Frais de duplicata: 18 francs. 
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A~T. 4. Tous les prix de base, barèmes, prix 
fermes, maxima et minima de perception et taxes 
diverses des autres tarifs généraux ou spéciaux de 
Grande ou Petite vitesse, ainsi que les. taxes de 
location prévues par l'annexe n" 8, .sont majorés de 
50%. ' 

A~T, 5. - Le directeur génél'al des travaux publics 
de l'Afrique occidentale française et du Togo est·· 
onargé· de l'exécution du présent arrêté qui sera 1 

publié partout où besoin sera et qui entrera en vigueur : 
le 1cr novembre 1943, 

Dakar, le S octobre 1943. 
P: COURNARIE. 

ARRETE NQ 3584!TP. da 8 octobre 1943. 

LEOOUVERNEUI\ GÉNÉRAL OE L'A. O. f., 
HAUT-COMMISSAIRE 01: ·LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne·' 
ment générai de l'Afrique occidel).tale française et tous actes 
modificatifs subséquents; 
- Vu l'arrêté nQ 45-l5jTP. du 22 décembre. 1<:142, fixant l'orga~
llÎsation et le fonetionnement de la direction générale des 
travaux publics de 1'Afriqùe occidentalè française et du Togo} 
et l'arrêté na 999jTP. du.6 mars 1943, organisant la'directwn 
des transports; , 

Vu l'arrêté nO 3926 du 2 novembre 1942) approuvant 
l'arrêté local nO 552 du 2'9 septempre 1942 du commissaîre 
de la République au Togo, mettant en vigueur dans ce terri~ 
toire la tarification des chemins de fer de l'Afrique occldentale 
française et notamment un fa'scicule II des tarifs -particuliers 
au réseaU du Togo; 

Vu l'avis du conseil des transports; 
Vu le félégramme nO 1829 Colalg, du 3 octobre 1943 du 

commissaire aux colonÎes; 
. Sut la 'proposition de l'ingénieur général, directeur général 
des, travaux publics de l'Afrique occidentale française et du 
Togo; 

la commission permanente -du conseil de Gouvernement 
entendue; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMrER. - Les pr.ix du tarif poùr cartes' 
d'ab.onnement des fonctionnaires sont modifiés comme 
suit: 

1,e classe . . . . 500/0 ; 
2< classe . . . . 50% ; . 
3< classe . . . . . . . . . . .' , . 500/0 ; 

les prix sont ar~Qndis aux 5 francs supérieurs. 

ART. 2. - Les prix des tickets de quai sont fixés 
respectiv.ement à 2 francs et 10 francs. 

Le prix de location des emplacements spéc.iaux pour 
revéndeurs est fixJé à 1 franc. 

A~i. 3. - Les prix du tarif spécial G. V. 6 T: sont 
fixés respectivement à 2 francs, 0 fr. 50 et 1 franè. 

ART. 4. - 'Les prix du tarif spécial P. V. 16 T. sont 
modifiés comme suit: 

Banèples A, B, D, E. .- Les prix du tarif sont 
majorés de 20 % • 

Barème C. - Arachides en coques: prix du tarif. 
Arachides décortiquées: Prix des arachides en. co

ques majorés de 20 % • • 

. Le paragraphe 3 des conditions d'application est sup· 
primé. 
~T. - 5. - Sont majorés de: 

30Ofo 'les tarifs spéciaux P. V. 11 T. et P. V. 13 T. 
500/0 tous les autres tarifs ~péciaux de Grande et 
Petite vitesse non visés ci-dessus. 

ART. 6, - Le directeur génér.al des travaux :pubHcs . 
de l'Afrique occidentale f~ançaise et· du Togo est 

chargé de l'exécution du présent arrê!équi sera publié 
partout où besoin ·sera et qui entrera en, vigueur le 
1er novembre· 1943. . 

Dakar, le- 8 octobre 1943. 
P. COURNARIE. 

. ,Wharf de Lomé 

Tarifs 

ARRETE No 3586 ter T. ·P. da 8 octobre 1943. 

LE GOUVI:RNEU~ GÉNÉR~L DE L'A. O. f., 

HAUT-COMMISSAJ~E OE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


CHEVALIER DE LA. ~ÉO!ON D'l'tONNEU-R, 


VU le décret du_ 18 octobre '1904 réorganisant lè Oouvernew 

ment général de l'Afrique occidentale française et tous jes 
actes subséquents qui- Pont modifié ou complété; 

Vu l'adêté nO 4545/TP. du 22 décembre 1942, fixant P~lrgà~ 
nisation et le fonctionnement de l;l direction générale des 

-travaux publics de l'Afrique occîdentale française et du Togo.' 
" et l'arrêté na 999jTP, du 6 mars 1943, 'organisant -la direction 

des transports; • . 
Vu les arrêtés du commissaire de la RépUblique au Togo 

nOS 407 du ·27 juillet 1939. 306 du 8 juin 1940 et 587 du 
16 octobre 1941, fixant les taxes d'exploitation du wharf 
de Lomé; 

Vu l'avis du conseil des transpo{ts; 
Vu le télégramme n0 1829 Colalg, du 3 octobre. 1943 du 

commissaire aux colonies; 
Sur la proposition ,de· l'ingénieur, général, directeur général 

des travaux publiCS de' l'Afrique ,occidentale française et du 
Togo; , 

La commission permanente du' conseil ~e Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

~TICLE PREMIE~. - Les taxes d'exploitation du 
wharf de Lomé actuellement en vigueur sont abrogées 
et remplacées par celles faisant l'objet de l'annexe ci-
jointe. . 

ART. 2. - Sauf stipulations contraires indiquées 
explicitement pour -chacun des tarifs, aucun texte n'est 
m.odifié. - 

ART. 3. - Le directeur gênéral des travaux publics 
de l'Afrique occidentale française et du Togo est 
chargé de l'éxécution du présent arrêté qui sera publié 
et enregistré partout où besoin sera et qui entrera 
en vigueur le 1Cr novembre 1943. 

Dakar, le 8 octobre 1943. 
P. COURNARIE. 

ANNEXE à l'arrêlé fi!> 3586 1er da 8 oclobre lQ43. 

L'article 1er est ainsi rédigé: 
Article premier .- Le priX· à percevoir pour 

un voyage du wharf au bateau ou inversement 
est" fixé par v-oyageur européen et indigène à 23 ~ , , 

Ce. prix comprend l'accès au wharf. 
Art. 2. - Acqès au wharf S, 
Art. 7. - Bagages à main l,50 

Autres bagages . 13,
Art. 8. Chiens et singes 3, 
Art. 9. - ·Petits animaux . 1,
Art, 10. - Enregistrement ." .1,50 
Art. 11. - Timbre .. . . . 1,; 
Art. 12. - Cartes d'abonnements.: 

Cartes de passages à bord, respective
ment . . 170, 240 et 450,

Cartes d'accès au wharf, respective
ment . . . . . 75, 12~ et ·225,

http:g�n�r.al
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,1 
Art. 21.- Carte, perdue. Délivrance de du bre suppléant ressortissant togolais M. Norberthus 

1plicata . . . . .' . 10, Anthony, propriétaire, en remplacement de M. Tama· 
1Art. 21 ter. -c- Transport des manœuvreS: kloe Théophile, décédé': 


Par manœuvre . . . . . .' . 8,-
1 


Minimum de perception (5 manœuvres) 40,- [1 

Art. 22. - Par 100 kilogrammes , . . 19,- Il Surtaxes"'avi~ 


Art. 23. Par 100 kilogrammes . 11,50 
 " RECTIFICATIF à l'aTl'êMgéizétnl nO 3450 D. T, duArt. 27. -'- AnimauK domestiques, respectiye
26 septembre 1943 (J, O. Togo du 16 octobre 1943 'ment 38, 23 . 15 et S,...-
p{lge 554 1" colonne).
Art. 28. - Animaux sauvages, respective: 


ment 15, 23, 45 90 et 11,50 
 Pour Iran, Irak, Palestine etc, supprimer chiffre, 9 , 
Art, 29. - Inchangé. 

figurant première ooIonne. 
Art. 31. Importation. Ciment, etc 120,
Art, 32. - DouelleS, etc • .' 64,

Houille, etc . . . 30,- ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Art. 33.- Exportatkm, glace, coque de pal


mistes, etc.., respectivement 23, 38, 75, 75, 
 Taxe de QonsommaUon 
90.:,. .,' et 98,

ARRETE No 511 D; (it! 25 septemore 1943. 
Art. 34. - Eau 3,-' 

Art. 36. - Travail supplémentaire .de jour 112,50 Il L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


Art. 42. - Travail supplémentaire de nuit: 
 CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR) 

10 . • . • • • 112,50 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
20 .', .• . . 375, Vu Je décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;:Art. 44. - Travail du dimanche: 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le .régime financier a) . . 112,50 

çles co]orûes notamment les articles .74 et 187, ee dernier0) . , . , 112,50 375, ,l préCisant que des règlements locaux particuliers à chaque caté

c) . .'. . ,112,50 450,- : gorie 'de contributions perçues" sur liquidatîons spécifient et 


Art. 46.·- Travail des jours fériés: .!: déterminent le mode de recouvrement et de poursuites contre 

" les redevables; . ' ,d) 112,5,0, 
;.[ Vu Je décret 'du_ 22 mai 1942 modifiant les règle's d'appli e) '112,50 750,.~ cation des arrêtés du commissaîre de France' en matiere 

n· 112,50 1.125,- -j fiscale; 
Art. 46 ter - Droits de phares 3,- , ;; Vu l'arrêté nO 689 f. du 8 décembre 1942 créant une taxe 


,l'unique de consommation au Togo;·
II Le oonseîl d'administration entendu; 

Consèil d'Administration du Togo I~ Sous réserve d'approhation du commissaire aux colonies; 

No 3669 AP. - Par arrêté du gouverneur. général, '1 ARRETE: 
'haul-commissaire de la République' au Togo en date ARTICLE PREMIER. - Le tableau des produits 5OU

du : mis à la taxe de consommation annexé à l'arrêté 
15oelobre 1943. ~ Est oommé membre notable du '["Ii' no. 689 F. du 8 décembre 1942 créant une taxe unique 

COnseil d'administration du Togo, en ,qualité de mem· de consommation au Togo est modifié ainsi qu'il suit : 

. --_. .... . _.~ ...--- ,._.~~~

" 

D. 

TA RIF 


1
-,--~- ._ .._~,. 


NUMÉRO 
--"'~'--DÉSIGNATION DES PRODUITS 

TARIF 

.2. cigares 
Supérieures (2).

3 1a. Tabacs [abriq",!s 1,cigarettes .). b, autres. " .. 
4. autres. 

. 
, 

~ 
,

1 

I\SSIE'f'rE QUOTlTÉ 

200.00K. N. 
K. N 160,00 
K. N 80.00 

130,00K. N, 
! 

« registres, copies de factures et autres pièces compta
celles dont le prix de vente en gros au commerce 

(2) Sont considérées comme cigarettes superIeures 
({ bles se rapportant aux ventes effectuées' par l'éta~ 

local est, taxe.de consommation comprise, supérieur à . « blissement ». ' 
175 frs. le kilogramme. Lomé, le 25 septembre 1943. 

ART. 2. - L'article 10 de l'arrêté /no 68() F. du il A. MERCADIER. 

8 décembre 1942 est complété' comme suit :, " (Approoation notifiée par câblogramme nO 498
" Tout fabriCant de produits taxés ad valorem est 

DOF.lO. en dale du 5 novemore 1943 du gouverneur(, . ,en outre tenu de présenter aux ag~nts des douanes 
général, huul-commissa;re).

"et aulres' fonctionnaires chargés du contrôle' les 
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.Chambre: de Commercfl: 

ARRETE No 544 A. p. A. dll 9 octobre 1943. 

l'ADM1N1STRATElJR ioN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR l 

COMMrSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO .p. 1., 

'Vu le décret du 21 mars 1921 déterminant les attribuÙons 
et les pouvoirs du commissaire 'de la RéplUblique au Tago; 

Vu Parrêté nO 307 du '1er juin 1938 portant rébrganisation 
de la chambre de commerce du territoire du Togo j 

Vu l'ordon,nance du 14 mars 1943 relative li l'ajournement 
des opérations de révision des listes éledol'aies et des élec
tions; . 

Vu l'arrêté 1"10 481/". P. A. du 11 septembre 1943 complétant 
l'arrêté nCi 307 du -1er juin 1938 portant réorganisation de la 
chambre de commerce du Togo; 

Vu l'arrêté nb 531 A. P. A, du 5 octobre 1943 modifiant 
l'arrêté nCt 307 du 1er juin 1938 portant réorganisation de la 
chambre d.e commerce du territoire du Togo; 

Vu la liste présentée par la chambre"de commerce du' Togo; 
Sous réserve de. l'approbation dc M. le Qouvemeur géné

ral, haut-commissaire de )a, République au Togo; 

ARRETE:' 

ARTIcLE PREMIER. - L'effectif de la ch~mlJre de 
commerce du territoire ,du Togo .est oomplété comme 
suit: 

1l1embres titulaires ci/oyeM fraJlçais 
M,M, Bastard, agent fondé de pouvoirs de la Com

pagnie Française de l'Afrique occidentale, 
à Lomé; . 

Zèle, agent iiondé de pouvoirs des Etablisse
ments R. Eychenne, à Lomé; 

Membres titulaires élnangers 

de nationalité européenne ou assimilée 


M. 	 Elliott, agent général de la maÎs0n John Ho!! à 
Lomé. 

Membres suppléaltls citoyens français 
M,M. 	f->iquelin, commerçant à Lomé; 

Capurro, agent des Chargeurs Réunis, à Lomé. 

. ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré,. commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Loiné, le 9 octobre 1943. 
A. MERCAD1ER. 

(ApprollVé par télégramme-letire aviolt 11.0 2480 s. 
E. c. /7 en dnle dit 22 octobre 1943 da go.uvem/JW' gé-. 
itéraI, haut commissaire) 

--~---

Enseignement 

indemnités 

Nq 566 F. - Par arrêté du oommissaire de la 
Républiq'll,e au Togo p. i. en date du : 

25 octobre 1943. - L'indemnité horaire pour cours 
supplémentaire accordée aux agents locaux du service 
de l'enseignément est fixée à 10 francs. 

Le maximum des heures pouvant être rétribuées 
(!st limité à 3 par semaine. . , 

Le . présent· arrêté aura effet pdUr compter du ~25 
février 1943. 

Péripnéumônie bovine 

No 569 s. E, ~ flar arrêté du oommissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

29 ocrobre 1943. - Sont déclarés infectés de péri. 
. pneumonie bovine les locaux, enclos et pâturages de 

Boadé (canton Timbou) dans 'lesquels se trouvent 
les animaux malades ou contaminés. 

Les animaux suspects 'ÜU contaminés subiront la 
vaCcÎnatiDn et ne devront quitter la zone déclaréé 
infectée pendant une période de quarante jours, 

Campe:me:llls aménagés 

ARRETE ijo 577 F. du <1 nOl'8111bre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONrES, 


CHEVALIER, DE LA LÊG10N n'lfONNEUR" 


COMMISSA1RE DE LA. RÉPUBLlQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les p<:,uvoirs du commissaire de la République au Togo;, 
Vu les arrêtés du 9 novembre 1935 et 10 juillet 1937 por

tant organisation de campements aménagés; , 
Vu l'arrêté nO 77 ·du 28 janvier 1938 modifiant les arrêtés 

susvisés; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - La redevance journalière' pré
vue pdUr les passagers étrangers à l'administration à 
l'alinéa 2 de l'article 1er de l'arrêté 110 77 du 28 jan
vier 1938 est portée à trente·cinq francs (35 frs.). 

ART, 2. - Le présent arrêté, qui .aUra effet pour 
compter du 1" novembre 1943, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

--'-- 
Essence 

ARRETE NQ 578 A. E., du 4 novembre 1943, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE tA LÉGION D'HONNEUR., 

COMM1SSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 
Vu le détret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du' commissaire 'de la République au Togo; 
Vu le. articles 9 et 10 du décret du 2 mai 1939 portant 

règlement d'administration publîque pour l'application 'aux 
territoires d'oùtte~mer relevant du ministère des colonies de la 
loL du 11 juillet 1938 sur l'organÎsation générale de la 
nation en temps de guerre; , " 

Vu l'arrêté nO 492 g, E, du 4 février 1942 instituant à 
Lomé une caisse de péréquation conéernant les marchandises 
d'importation; 

Vu Parrêté général nO 4590 SE./c. du 24 décembre 1942 
appliquant à Pessence les opérations de péréquation; 

Vu l'arrêté 236 AE. du 16 avril 1943 fixant le montant 
de la taxe de péréquation sur la vente de l'essence au Togo; 

Vu l'arrêté nO 3077 SE. du 27 aoilt 1943 supprirnant les 
caisses de péréquation, et prévoyant en son article 7 l'inter
vèntion d'un arrêté spécia~ règlant les modaJités de suppres~ 
sion de cette taxe; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. La taxe de péréquation sur 
la vente de l'essence instituée par arrêté nO' 236 AE, 
du 16 avril 1943 et supprimée par l'arrêté zénéral 
no 3077 SE. dl] 27 août 1943 cessera d'être exigible 
à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ART. 2. A partir de cette même date, cette taxe 
ne sera plus mentionnée sur les factures délivrées 

, aux commerçants, détaillant l'essence. , 
Les liquidateurs des caisses de péréquation recevmnt 

des grossistes les sommes encaissées par ceux-ci, au 
titre de la taxe de péréquation sur l'essence, et non 
encore· versées à ces caisses. 

ART. 3. -' Les commerçants détaillants devront 
faire la déclaration des stocks qu'ils détiennent à la 
date de mise en vigueur du présent arrêté. 
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AUT. 4.' -, Les infractions à ces pre,criptions seront 
sandionnées conformément aux dispositions du décret 

dl1A~T~:~ 193~e s~;;::~t arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1943. 
A. MERCADIER. 

AnnulaU.,n de crédits 

No 581 c. F. T. - Par arrêté dt! commissaire de la 
Répt!bliqlle au Togo p. i. pris en conseil d'administra
tion le: 
, 4 novembre 1943. -- Sont annulés au budget an
nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf 
- . Exercice 1942 - les crédits restés sans' emploi, 
,au 31 mai 1943: 
. CliAPITQE 1 • 775:979,

Il . 102.253,30 
lll· . 961.168,50 
IV 906.173,60 
V 40.084,10 

VI 27.748,90 
VII 117.733,-

VlIl 428.467,90 
IX 74.031,~ 
X 

XI 
7.500,

1.534.959,-- ' 
Xl! S58.000,-

Total Ù34.098,30 

Réquisitions civiles, 

No 584 A. p. A. - Par arrêté du commissaire de la 
République a11 T-ogo p. i. en date d'I: 

6 novembre 1943. - M. Oaudillo.t, inspecteur des 
affaires 'administratives, est nommé président ad 110C 

de la commission d'évaluation pré\'ue par l'arrêté n" 
381/,.. p. A. du 9 juillet 1943. (réquisition dcs biens 
de -la Deutsche Togo Oescllschaft). 

.ARR.ETE No 585 F. du 6 !tovemore 1943. 
. L'ADMINIST~ATEUR EN CliEf DES COLONIES, 

. CHEVALIER DE LA LemON n'HONNEUR, 

COMMISSAlllE DE L" R(PUllLlQUE AU TOGO P. 1., 

V.U - le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attrihutions 
et les pouvoirS du cOllunissail'e de la ,République au Togo; 

Vu -l'arrêté nO 70;1'. du 31 janvier 1943 réglementant le 
fonctionnement de la station de repos œAlédjo; 

Vu Parrété n'O 443lF. du -19 août 1943 modifiant l'arrêté 
nO 70jF". du 31 'jal1vÙ~:r 1943 réglementant le fonctionnement 
de la statIon de repos cl'Alédjo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ L'article premier de l'arrêté no 

70/F. dl! 31/ janvier 1943, modifié par l'arrêté nO 443/ 
F., du 19 août 1943, est modifié comme suit: 

« J[ est créé, pendant la durée des hostilités, à 
Alédjo (cercle de Sokodé) une slati-on de repos ,qui 
sera ouverte sans interruption du 15 octobre aL! 31 
mai, i) • 

Le reste sans changement: 

Arn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et pUb,lié partout 'où besoin sera.' 

" ùomé, le 6 novemBre 1943. 
___:..-___A_._MEQCAOIER. 

1 

1 

' 

1 

!' 

1 

l,. 
1 

1 subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 

, NI> 586 A. E. ~, Par arrêté du commissaire de la 
République au Togop. i. en date du: 

7 novembre 1943. Sont approuvés les. comptes 
de gestion pour l'exercice 1942, des sociétés indigènes 
de' j)révoyance dé Lomé, Tsévié, Anécho, Atakpamé, 
Klouto, Bassari, Solrodé, Lama-KaTa et Mango. . 

Coprah 

ARRETE No 588 A. E· da 8 IWl'embre 1943. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlES, 

CHEVALIER. DE LA LÉClION O'110NNEUll. 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 
Vu le décret du, 23 mars ·1921 déterminant les attributions 

et les 'pouvoirs du commissaire de la République au Togo r-
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires an Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942 sur le régime des prix et 

stbeI(s; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER.- Les achats. de coprah devront' 

être suspendus à la date du 14 novembre et j uSqlt' à 
nouvel ordre. 

ART. 2. ~ La déclaratkm des slocks de coprah 
existant à la même date 'devra être adressée au bureau 
des affaireséoonomiques (c. P. S.). 

Aln. 3.· - Les sanctions applicables en Cas d'in-' 
fraction à ces dispositions sont celles jl\'évl1es par la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. -' V.U l'mgence, le présent arrêté sera 
publié et rendu applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L-omé, dans .les bureaux des cercles et 

. 

1 

il 

:' 

1 

" 

" 
l, 
l' 

l ' 

1 

et autres liBux publics. 
Lomé, le 8 novembre 1943. 

A: MEQCADIER. 

,Police sanÙaire du be1aU 

N" 589 s. E. - Par arrê'té du commissaire de -la 
République au Togo p. L en date du: . 

9 novembre 1943. ~ La voie sanitaire. nO 1 est mo
difiée comme suit: 

Le tronçon' KoumongCYu Kidjaboull ~'Bassari 
est remplacé par la piste Katchamba ~ Kumbéré.c>u 
-- Ouerill-Kouka ~ Nawaré Bassari.

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Prom6Uon .- 
ERRATUM ri ['(lrriffté nO 478 P. da 8 septembre 19 .. 3. 

, kl li f' de: 
M. Champion Albert, inspecteur de lee classe <les 

écoles est promu au gj'ade d'inspecteur principal de 
3< classe des écoles pour compter du 1" septembre
1943. 

Lire: 
M. Champion Albert, inspecteur de 1" classe des 

écoles est promu' au grade d'inspecteur principal de 
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3e classe des écoles pour compter du 1er juillet 19.13 
au point de vue de l'ancienneté' et du 1 Cr septembre 
1943 au point de vue de la' solde. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Tltulari.ation 

Par arrêté nO 573 P. du: 
3 novembre 1943. - M. Salako Patrice, facteur 

auxiliaire stagiaire de 3' classe des P. T. T. est titula
rîsé et nommé facteur auxiliaire de 2' classe pour 
compter du 1'rnovembre 1943, date à, laquelle il a 

,accompli son stage réglementaire. 

Suspension de fonctions 

Par arrêté nO 575 P. du: 
4 novel):lbre 1943. - L'aiguilleur de 4e classe ,du 

cadre local indigJène des chemins de fer' et du wharf" 
Lawson LéCinard, est, et ce jusqu'à jugement à inter
veni" suspendu de ses fonctions pour compter du 
22 octobre, 1943, date à laquelle il a été placé sous 
mandat de dépôt pour vol. 

Pendant toute la durée âe sa suspension de fonc
tions Lawson Léonard n'aura droit qu'à la moitié de 
SOn traitement brut dégagé de tous accessoires de 
solde. 

Mutations 

Par décisi6n no 666 P. du: 
. 3 novembre 1943. -- Les mutations suivantes sOnt 

prononcées dans le personnel de la police du terri
toire: 

L'inspecteur, de police de 5' classe Marty Pierre 
et l'inspecteur-auxiliaire de 5e classe Jacob Norbert, 
tous deux en service à la direction de la sûreté à Ldmé 
sont affectés à Atakpamé. 

L'inspecteur Marty assurera en outre le contrôle 
technique de la police de Sokodé. 

L'inspecteur-auxiliaire de 6' classe Dossollvi An
dré, en sèrvice à Anécho est affecté à· Sokodé. 

L'inspecteur-auxiliaire de 4' classe Akpokli Charles, 
en service au commissariat de police à Lomé est affec
té à Anécho. 

L'inspecteur-auxiliaire de' 4· classe Comlan Oeor
ges, en service'à la sûreté est affecté au commissariat 

,de police de Lomé. 

Par décisi~n il" 667 P. du: 
3 novembre 1943. - Le maitre-ouvrier de (je classe 

des travaux publics Lassey Jacob, en service à la 
S. L P. à Lomé, est mis à la disposition du comman
dant du cercle du centre.' 

Pat décision nO 675 P. du: 
5 novembre 1943. ---: Les mutations suivantes sont, 

prononcées dans le personnel des commis d'adminis
tration : , 

Atikossie Ernest, commis d'administration de 6< cl., 
en service au cabinet du commissaire de la République 
et Amouzou Jol!n, commis d'administration stagiaire, 
en' service au bureau des A. P. A. 
dispositi~n du commandant du cercle 

Aithnard André Paulin, commis 
principal de 5c classe, eu service à 
à la disposition de chef du bureau 
Lomé. 

sont mis à la 
d'Anéch9· 

d'administration 
Allécho est mis 
des A. P. A. 'à 

DIVERS 
Bornage 

Par décis>on n<> 671 DOM. du: 
4 novembre 1943. - Est approuvé le plan de bor

nage d'une bande de terrain incorporée aux emprises 
de la gare d'Atakpamé et destinée à la construction 
d'un mur de clôture, tel qu'il est annexé à la présente 

i. 

'i' , 
l 
'mêmes,I . \ 
l se réunira sur place à Ahanoukopé, sur convocation 

, de, SOn président à l'effet de constater la mise enI valeur effectuée sur certains lots du lotissement d'Aha. 
noukopé" occupés respectivement par les' ~ommés : 

,1 Améga-frank-]ohn (lot na 60), Hans Akakpo (1ot 
no 50), fumey Gabriel (lot n 0 44), Lawson Bêrnar
din (lot no 103), Amégllizin fallstin (lot no 73).' Il sera dressé pour chaque oj:lér~tion un pr9Qès-ver

,l bal descriptif et estimatif en triple exemplaire. 

), 	 Enseigne,ment 

Par décision 11° 662 E. du : 
1 

11er 	novembre 1943. Les moniteurs auxiliaires 
, de l'enseignement dont les noms suivent· sont admis 

1 au ,ooncours d'entrée dans le cadre local des jns/ilu': teurs pour la session 1943 : . 
1cc Me!,sah Logossou Faustin, l 2e Oeraldo Nassirou,' 30 Eteh Benoit, l. 4< Kwaku' Simon, 

1 5e Awuté Gédéon. 

Inde:mnilês de transporl 

Par décision nO 663 F. du: 
1er novembre 1943. - Les agents désignés ci-après 

sont autorisés à utiliser. leur bicyclette pour les besoins 
du service. A cet effet ils percevront une indemnité 
de transport de 25 frallcs par mois payable trimes
triellement. , 

décision. 

Commandement indigène 

Par décision' nO 674 A. p. A.du: 
5 novembre 1943. - Il est alloué pour compter dt! 

1er octobre 1943, au nommé Bassabi, chef du canton de 
Kabou, une solde 
à terme échu, par 

annuelle 
trimestre. 

de 3.000 francs, payable 
. , 

ComlDission . 

Par décision nO 668 DOM, du: 
3 novemb~e 1943. - Urie commission composée de: 
M. le commandant du cercle de Lomé ou 

SOn délégué . . . . . . . . . . . . Président 
M.M. 	 Grunitzky, agent des travaux publics f 

à Lomé représentant âe l'admînis-I 
tralion, . , 1 

Agbodjan, William Prince, notable \ 
à Lomé,· . 

Lawson Andréas Boevi, notable à 
, Lomé, représentanfles concession- , 

naires, ' \ Melll/Jres 
K!okodoko, ,Amadoten, charpentier l ' 
,chez la Cie FAO ,à Lomé, repré

sentant le concessionnaire ~méga-
Fiank-John, employé de commerce 
mercc à Atakpatué, 1 

Les autres concessionnaires eux- \ 
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10 - Circonscrip(io/lS administratives 
Vandiàu Raymond, administrateur-adjoint, chef de ,1 

subdivision, '. ' 
Abaglo Cosme, cOmmis d'administration, 'i . 
Paul Malawué; commis auxiliaire, 1 

Kangbéni Oouti, interprète auxiliaire, 
Sambiani Konkadje, agent i'ecenseur, 
Gomez Richard, planton, 
Adjallé Ignace, interprète principal. 
La dépense sera imputable au chapitre 5 article 3 

paragraphe 10 du budget local exercice 1943, 
,1 

20 Jusliee .'europée/l.ll13 i
Ab:!Io Messanvi Ferdinand, brigadier planton, ! 
La dépense sera imputllble au cllapitre 5' article 4 

paragraphe 5. 
30 Police admil1istrative . 

Oossouvi André, inspecteur auxiliaire de police. 1 

La dépense sera imputable au chapitre 5 article 6 . 
paragraphe 5. " i 

40 Forces de palice i 
SaIou Boulala, brigadier-chef, 

Laguidé La1èyè, ,garde dë cercie, 

Sodovo Gaston, garde de cerclè, 

Ahitoké, garde de cercle, . 

Adjéourà Takpa, garde de cerde, 

Aitongnon, garde de cerde, . 

Gusmane Taraoré, garde de cercle, 

GlImbila, garde de cercle, 

Oougouniagué, garde de cercle, 

Tchao, garde de cerde, 

Abinata, garde de cercle, 

Falani, garde de cercle, 

Ounana, garde dl! cercle, 

Mamadou Sago; garde de· cercle,. 

Tossa Amouzou, garde de cercle, 

Aour<.JUna, garde de cercle, 

Korignon, garde de cercle, 

Djéhometo, garde de cerde, 

TazQ, garde de cercle, 

Nana, garde de cercle, 

Atchana, garde de cercle, 

Amoron, garde de cercle, 
 1 

Amaklle, garde d", cercle·, ill,
Tomodji, garde de cerde, 

Nabéa, garde de cerde, 


[1Nani, garde de cercle, 
Assimin, garde de cercle. 
La dépense Sera imputable au chapitre 4 - ~rticle " 

11 -. paragraphe 2. , 
50 - Services lill/mciets 

1
TRÉSOR'DOMAINES 

Akovi Laurent, planton auxiliaire, 
. Oossou Sossou, planton, 
Neves Jules, garde-frontière, , 

1 
1 

Amadou Yenaba, garde-frontilèœ, 

T~koué Alfred, garde-frontière, 

Aholoukp,è Houusavi, garde-frontière, 

Agossou Augustin, garde-fronti,ère, 1 


Vikoun Robert, garde-frontilère, 
Vovor Vincent, :garde.frontière, 

Edoh Pierre, garde-fronti;ère, 1 


Nobimé Victor, garde-fronHère,' 

Mensah François, garde·front~ère, 

Noutai Atindokpo, garde-frontière, 
Chabi Epado, gardecfrontière, 
Amah Pierre, garde-fronti,ère, 

Sog!o Joseph, garde-fronti.ère, 

Pethos Dominique,garde-fronti,ère, 

Komlan' Dossa, garde-frontière, 

Marna Dramanou, garde-fronti,ère, 

Adjololo Ayibor, garde.front>'ère, 

Miha}\è Christophe, garde.frontière, 

Johnson Pré'jus, garde-fronti,ère, 


. Hékpo Vincent, garde-frontière, 
Messanvi Vincent, garde-frontilère, 
Fandomi Dovi, garde-front~ère, 
Kpontoll Servatius, garde-frontière, 
Sokémawu Joseph, garde-frontj,ère, 

. Ajavon Albert, garde-fronüère, 
Eclou Michel, préposé des douanes, 
Klou Zacharia, garde-fronti,ère, 
Gourma Anani,- garde-frontilère, 
F,ahoubo Kabiné, garde·fronti,ère, , 
Bruce Esaïe, garde-front1ère, 
Attikpo Bénoît, garde-frontière, ," 
Johnson Félix, prépos~ des douanes, 
Azima Youroukcmagni,garde-fronti,ère, 
Atayi Godfroy, g2rde-fronti,ère, . 
Gnidoté Saossi, garde·fronti,ère, 
Amavi TOllssaint, garde-front~ère, 
Légbagan Boko, garde.fronlilère, . 
Akuesson Valentin, préposé des douanes, 
Adjo Nouvor, garde-frontLère, 
Sossou Koussou, garde·front~ère, 
Frands Raphaël, garde-front~ère, 
Kuadou, garde-fronHère, 
Fanou Lokossa, garde-fronti.ère, 
Tangny Légba, garde·frontière,· 
Hinouho Messan, garde-front~ère, 

.AbUe Julien, garde-frontière, 
Pédanou Andréas, préposé des. douanes, 
Komlan Sèglu,' garde-frontière, 
Koriko Choro, garde-frontière, 
Koffi Georges, garde-frontière, 
Quenum Augustin, garde-froJiti~e, 
Houndjo Antoine, garde-frontière, 
Agbokou' Constantin, garde-frontiière, 
Zobinon Gabriel, garde-front~ère, 
d'Almeida, Alfred, préposé des douanes, 
Avogan Samuel, garde.frontière, 
Tangué Ganda, garde.frontière, 
Agbaglo Raphaël, garde·front(.ère, 
toyi Sessou, garde-frontière, 
Dagnokossou Pierre, garde-frontière, 
Améganvi Barnabé, garde-frontÏière, 
Arijaka Kéïta, garde-frontLère, 
Batonon Bernard, préposé des douanes, 
Zamba Bernard, garde· frontière, 
Hodonou Afanou, garde-froht~ère, 
Abiha Adanhin, garde4ronti.ère, 
Mensan Emmanuel, garde-frontière, 
Agbémégna Jean, préposé des douanes, 
AYivi J erôme, .garde-frontière, 
Adjallé Richard, garde·fronHère, 
Adjihou Auguste,garde-frontière, 
Kpadénou Gabriel, garde-front~ère, 
Montéiro 'Albert, garde-fronHière, 
D'Gliveira Paul; préposé des douanes, 
Mensah Georges, garde-frontLère, 
Biraïmah Joseph, garde·front~ère, 
Adjin André, garde.frontière, 
Akakpo Gérard, garde-fronti,ère, 
'Amékond ji Marcellin, préposé des douanes, 
Diabaré Nabimé, garde-fronthère, 
Fumcy E. Hugo, garde-jronlilère, 
de Souza René, garde· frontière, 

http:Of'f'ICIEl.DU
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Romao J~septi, préposé des douanes, 

Esso Tctiabana, garde-fr.ont~ère,· 

T étévi :yacob, garde-frontL<ère, 

Sodatonou Kpadénou, garde-frontière, 

Bocco Awidi, garde-fronHère, 

Hounyé Dossa, gàrde-frontiJère, 

la dépense sera imputable au chapitre 7 -. arti

cle 9 - paragraphe 1. . 

6<> - p. T. T. 
Bouraïma Samuel, fadeur des P. T. T; 

Adégnika François, fadeur des P. T. T. 

le Blond louis,fadeur des P. T. T. 

Brassier Paul, fadeur des P. T. T. 

Ezechiel D. Ekué Akpa, fadeur des P. T. "r. 

logossou Sébastien, facteur d€s P. T: T. 

Amouzou Kouévi-Barthélémy, facteur des P. T. T. 

Devi Christophe surveillant des postes, 

Kétévi Marc, surveillant des post'es, 

Kpodar-.Augustin, surveillant des postes, 

Antoine lassey, surveillant des postes, 

Samuel Kuakou Aglammey, surveil. des postes, 

Zékpa Ignace survem~nt des postes, 

Ali latrtan,sutveillant des postes, 

Kamara Bianou, surveillant· des postes, 

Ayité Ahouté agent auxiliaire des P. T. T. 

Kpodar Augustin, agent auxiliaire des P. T. T .. 

la dépense sera imputable au chapitre 10 article 1 

paragraphe 12. 

70 - Travaux publics 
Dossou Jean, agent des travaux publics, 
K!ouvahé Joseph, ouvrier des travaux publics, 
Quashié Christian, surveillant des routes, . 

Takary looky, surveillant des routes. . 


,/ la dépense sera imputable au chapitre 10 article 3 

paragraphe 4. 

80 - Agricultare 

, Hmmsihoué Samson Anat'ole, moniteur d.'agrieul
ture, ", 

Kloussé Joseph, moniteur d'agricu~ture, 
Tossou Michel, moniteur d'agriculture, 
Amidou Moussa, moniteur d'agriculture, 
Agbékponou Kodjo Jérôme, moniteur d'agriculture, 
Gnass>ounau louis, monitoor d'agriculture, . 
Napporn Théophi\~, moniteur d'agriculture, 
Allaglo . Thomas, ·moniteur d'agrioulture, 
Atchou Eh;> Ebenezer, moniteur d'agriculture, 
Dogbé Gottlieb, moniteur d'agrioulture, 
K!ouégan Ambr.oise, moniteur d'agriculture, 
Bedou Vincent, moniteur d'agriculture, 
Améhamé K. Barnabe, moniteur d'agriculture, 
laws>on Samuel, moniteur d'agriculture, 
Ahyee j<oseph, moniteur d'agriculture, 
Batascome Aléossou, 'moniteur d'agriculture, 
Ai>ohoun 1=élestin, moniteur d'agriculture, 
Akakpo léonard, moniteur d'agriculture, 
Aila Joseph, agent auxiliaire d'agricultute, 
Atchikiti Augustin,. agent auxiliaire d'agrioulture. 
la dépense sera imputaple, au chapitre 10 article 5 

paragraphe 7. 

. 9<> - Santé 
lafonékou Samson, brigadier chef du service d'hyg. 

Bossou Anatole Joseph, plànton, 

de Souza Etienne,' aide-médecin, 

Mienso Ambroise, infirmier, 


_Akuété Jean, infirmier, 

. Bandeira. Simon, infirmier, 


Groh Koffj, infirmier, 

Arnold K. Adamah, infirmier, 

Kingbo Georges, infirmier, 

Denadou Mathias, infirmier, 


! 	 Amégniglm Urbain, aide-médecin, 

Aquereburu Benjamin, infirmier, 

Adjiv,on Philippe, infirmier,
.1 .Massoughodji Bernard, infirmier, 

1 	 Amouzou Maurice,· infirmier, 
Kpodar Oodfried, 'infirmier, 
Gbeto félix, infirmier, 
lawson T. Pierre, infirmier, 
Kbssou Albert, garde d'hygiène, 
Creppy Artnur, médecin auxiliaire, 
William Abbey, infirmier-major, 
Moutin Henri, infirmier, 
Albert Mensah, infirmier, 
Ekoué Akpa Foli Blaise, aide-médecin, 
.la dépense sera imputable au chapitre 13 arlicle 

5 paragraphe 5: 

11)0 - Service zooteclzrtil{ue 

Amegee Paul, vétérinaire auxiliaire, 

Gnassounou Pier're, infirmier vétérinaire, 

de Souza Hilaire, infirmier vétérinaire, 

Jean Rinkliff, infirmier vétérinaire. 

la dépense sera imputable au chapitre 10 article 6 


paragraphe 7. 

110 - Enseignement 
Atayi Salomon, .diredeur d'école régionale, 
CapeHer, instituteur, 
Randolph léopold, directeur d'école régionale.· 

. la dépense sera imputable au chapitre .13 article 8 
paragraphe 7. 

120 - Tryponosondase 
Gagli K!odjo, ·médecin auxiliaire, 
Fadikpe René, infirmier, 
Nyavor Pius, infirmier, 
Karo Bénolt, infirmier, 
de Squza Paul, infirmier, 
Edj'ossanh Pascal S08OOU, infirmier, 
BegueOOlUm Kambré, infirmier, 
Anani Emmanuel, infirmier, 
de Souza Edmond, infirmier, 
Domdi Martin, infirmier, 
Boukari AUdou, microsoopiste auxiliaire, 
Kamina louis, microscopiste auxiliaire, 
Bao Benoît, microscopiste auxiliaire, 
Ali Koutoum, microsoopiste auxiliaire, 
Thom Reobert micros copiste auxiliaire, 
Djobo Asooumanou, microsoopiste auxiliaire, 
Kondo . Robert, microscopiste auxiliaire, 
Gnongbo Tq,oro, microscopiste auxiliaire, 
N'tchirifiou Bawa, microsoopiste auxiliaire, 
Andja'Ù René" microscopiste auxiliaire, 
Aessa Michel, micmscopiste auxiliaire, 
Ganin Assanté, microscopiste auxiliaire, 
Tcha~odj~· Faustin, microsoopiste .auxiliaire, 
Loukoume Kankéliba, micrQSoopiste auxiliaire, 
Assi Robert, infirmier auxiliaire, . 
Amadou Maman, microscopiste auxiliaire, 
Kpakpabia Anissa, microsoopiste auxiliaire, 
Kpatha Albert, commis auxiliaire, 
Ayayi Cyprien, iflfirmier, 
Sodji Saru;i, infirmier, 
Tchemi Tchambi, infirmier, 
Bilaba, infirmier,i Kao 	 Hilaire, ·infirmier auxiliaire, 

. \ 
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Adjété Franklin,.. infirmier auxiliaire; 
Mahama Langoï, infirmier auxiliaire, 
Bucknor Gabriel, infirmier auxiliaire, 
Banna Amadou, infirmier auxiliaire, 
KondQu Gado, infirmier auxiliaire, 
Assi Gabriel, infirmier auxiliaire, 
Abaya René, infirmier auxiliaire; 
Beao Achabao, infirmier auxiliaire, 
Laws'On Jean Hel'Ou, infirmier auxiliaire, 

, Agamah OQd~ory, infirmier auxiliaire, 
Ayaw'O Alphonse, infirmier auxiliaire, 
La dépense sera imputable au chapitre 21 article 1 

paragraphe 7. " 
La présente décision aura. effet pour compter du 

1er janvier 1943, et se"" valable pour J'annëe 1943. -

Par décisi'On nO 673 F. du: 
4 novembre 1943. - L'agent indig,ène John Prince 

Agbodjan est autorisé à utiliser sa bicyclette' pour 
les besoins du service. A cet effet; il percevra une 
indemnité de transport de 25 francs par m'Ois payable 
trimestriellement. 
, La dépense Sera imputable au budget de la com

mune-mixte de Lomé. . 
La présente décision aura effet pour oompter du 

lei janvJer 1943 et sera valable pour l'année 1941. 

Liborali"" c"ndili"""elle - Résidence .,bligaloire 

Par arrêté no ,576 A. P. A. du: 
4 novembre 1943.' - Le bénéfice de la libération 

oonditionnelleest accordé au nommé HouénQudo 
M~ussoubessi, dét~nu à la prison de Mango, âgé de 
35 ans environ, né à Amégnran (cercle d'Ariécho), 
fils de Noussoubédé et de K'Oub'anhé, condamné par 
jugement no 18 du 14 décembre 1929 du tribunal cd· 
minci d'Anécho à vingt ans de prison, pour coups et 
blessures volontair·es ayant entraîné la mort Sans 
intention de' la donner. 

Le nommé Houénoudo MouSSoubessi est astreint 
à la résidence obligatoire dans le cercle de Sokodé 
jusqu'au 14 décembre 1949, date d'expiration de sa 
peine de prison. 

S.,ciiI4". Indigènes de prévoyance 

Par arrêté no 587. AE. du:, 
7 novembre 1943. - Est approuvé et rendu exé

cutoire le rôle supplémentaire 1943 des cotisations 
{le la S~ciétéindigène de prévoyance de Sokodé arrêté 
à la somme de Deux mille huit cent seize francs 
(2.816 frs.). 

Tr~nBport. routiers 

Par "ècislOn no 657 IP. du: 
26 octobre 1943. Les agents dont les noms sui

vent sont commissiQnnés, à l'effet de constater les 
infractions à la réglementatiQn sur la protection et 
l'usage de,s voies publiques et les transports automo
biles au 'Togo : 
M.M. 	 Horth, oonducteur des travaux agricoles; 

Cerveaux Lyonel, chef de gare de 3e classe 
du C. F. T.; 

. 	Dedry Vincent, chef de station de 3e classe; 
Lawson Jourdain, facteur-enregistreur de 40 'cl.; 
Sedjan Simon, facteur-enregistreur de 4e cl.; 
Sarboza Pierre, facleur·enregistreur de3e cl.; 
Gaian François, faCieur auxiliaire; 

Lawson Georges, facteur auxiliaire ; 

Amouzou André, facleur auxiliaire; 

Dossou Jean, surveillant des travaux' publics.' 


Préalablement à toutes constatations, ces agents 
. prêteront serment devant le tribunal de 1>" instance de 
Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIPNS 

il.viè d'Examen 

Servfces financiers 

Programme de mathéJnatiques 

1· Arithmétique - Numération des nombres en
. tiers et décimaux. Système décimal des lI)eS'Ures lé
gales (1) Expression des Iongueurs, des masses, des 
capacités et des sommes d'argent par des nombres 
décimaux. Définitkin et règle des opérations. Appro" 
ximation Propriétés des sommès, des différences, 
îles pmduits, des quotients exacts ...:. Système des me
sures légales à la hase 100, expressiQn des surfaces,. . 
à base 1.000, expression des valeurs. Les' nombres' 
'décimaux écrits comme fractions décimales. Opéra

·tiQns sur les fractIons décimales. Fractions ordinaires 
Définition - Règle des ·opérations sur le",jractions 

ordinaires. 
Oonversion des fractions ordinaires en fractioni1 


décimales, soit exactement, soit à une approxima

ti'On décimale donnée. 


'Possibilité 'de l''Opération inverse, ne pas entrer dans 

le détail des règles. 

. RApports et proport.Î'on, grandeurs dIrectement, 

inversem~nt pr.opürtionnelles. 


Il. Eléments de c{(leul algébriq,ue, 'application 
(/ des exercices pratiques 

Notions élementaires de calcul algébrique, on ne 

parlera pas du cas général de la multiplication et de 

la division des polynômes - Résolution de l'équation 

numérique du premier degré. Son interprétation grac 

phique par la représenJation graphique de la variation 

d'un binpme ax + b à roefficients numériques(pren

dre comlJl~ point de départ un problème d'arithméti

que, de géométrie ,ou de physique). Résolutiün d'un 

système de deux équations numériques du premier 

degré à deux inconnues. Pratique de l'e'Xtraction dé 

la racine carrée. 

(1) Les seules mesu"res légales et leurs seuls symboles lé

gaux ont été fixés par la loi du :1: âvril 1919 promulguée par 

l'A. O. du 24 avril 1919. ' 


Avis de Conèoul's 

Contrôleur principal des contributions directes 

Un ooncours pour l'accessIon au grade de contrô::' 

leur, principal des contributiQns' directes du cadre 

commun supérieur de l'A. O. F. ama lieu le vendredi 

3 et samedi 4 mars 1944 à Dakar et dans les chefs

lieux des colonies où des candidats amont été admis 

à concourir. 


La liste des candidats admis il 'conoourir est arrêtée 

par le gouverneur général sur le vu des proposi

tions des gouverneurs et chefs de services locaux et 

après avis du directeur !les rontributions directes de 

l'A. 0, F. 




630 JOURNAL OFflGlEI: DVTERRITOIRE DU TOGO 16 novembre 1943 

Les dossiers des candidats au dit cOllcours devront 
parvenir à la direction, du personnel du Gouvernement 
général avant le,15 janvier 1944. , 

Le programme du concours est fixé par l'arrêté 
général du 17 septembre 1942 (J. O. A.O. f. 1942" 
page 813). 

Aides-tnéléorologisles 

Un concours pour le recrutement de 5 aides-météoro
logistes stagiaires" du cadre spécial d'aides·météOro, 
logistes de l'A. O. f. 'sera ouvert à Dakar" dans les 
chefs-lieux des 0010nies du groupe et dans taut autre 
centre nécessaire, les 8 et Q mars 1944. 

Pour être admis à participer à ce ,concours les 
candidats doivent remplir, les conditions fixées par 
l'arrêté 'organique du 29 décembre 1937, en ses 'articles 
4d~ 	 , 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au 15 janvier' 
.. 	 1944, terme de' rigueur. Les demandes adressées au 

gouverntlur général de l'A. 0, f. sous le ,timbre de 
la direction du personnel devront être, accompagnées 
d'un dossier de candidature constitué suivant les pres
'criptions de l'arrêté du 29 décembre 1937. 

A.VIS 

Relatif à la do/ure de l'exercice '1943 
du Budget Cclcnial en A. 0, F. 

Les créanciers du budget colonial sont informés 
que par application du décret du 25 juin· 1934 (Art. ,i1"') dont les dispositions ont été étendues aux colo· 

1nies par le décret du 15' décembre 1934, la clôture 
de l'exercice courant est fixée au 31 décembre 1943. 

Ils sont par suite invités à remettre à l'intendance 
de Cotonou avant. le 5 décembre '1934; (iemier(iélai, 
les mémoires, décomptes 'ou factures des sommes qui 
p'ellVent leur être dl\es au titre du dit,exercice. 

Les titulaires de mandats émis au compte du budget 
colonial devront se présenter aux caisses du trésor 
avant le 31 décembre 1943. 

DOMAINES 

Jivis de clemande d·jmmalrieulall .... 
au Ji.vre lon.cier du territoire du Togo 

Toutes personne.JntéreSSées 80nt admis•• à fOrmat" op
position a la presente immatricutatlon', êa: mains du 
eonaarvateu.. Sotu••igné , danfJ le délaf d~ trots mOlS:, à 
comptet' de l'affichage du f;tré'Q.ent avis. qui aura Heu lnce.s
eSnUnént tin t'.Q!Iudlto!re dù tribunal civit...de Lomé. 

Suivant réquisition:, no 1271, déposée le 23 oelobre 
1943 le sieur ThéOphile Luther Adabunu profession 
d'employé de rommerce, demeurant et domicilié à 
Lomé, cercle de Lomé, comme co-propriétaire, chargé 
de l'administration des biens indivis, de feu Ernest 
Gal!ey Adabunu,son père, et celui des autres co-pro
priétaires, ses fnères et sœurs, à savoir: 

10 - Anna Adabunu, revendeuse, demeurant à PaU- ' 
!né; 20 - Angélica Adabunu, revendeuse, ,demeurant 
à Hohoe (Gold-Coast); 30 - Augustine Masa Ada
bunu, revendeuse, demeurant au Congo-Belge;, 
4'0 - Rosa Kosiwoh Adabunu, re"eudeuse, demeu
rant à Lomé; .50 Benjamin S. Adabunu, cultiva-' 
teur,. demeurant à PaUmé; 60 - Christophe "Doc R. 
Adabunu, aclieteur de pr,oduits, demeurant à PaUmé; 
7" - Daniel N. Adabunu,. géOmètre, demeurant à 
Lomé; 80 - Paulina, Masa Adabunu, revendeuse, de, 	 , . 

meurant à Sekondi (Gold·Coas',); 90 - Dora Y. 
Adabunu, revendeuse demeurant à \..omé; 100 -,- Seth 
f. K. Adabunu, militaire, demeurant à Accra (Gold
Coast); ,110 - Eben-Ezer, K. Adabunu, mécanden· 
chauffeur, ~emeurallt à Lomé; 120 - Emmanuel Y. 
Adabunu, maître d'école demeurant à Amédzofé 
(Gold-Coast); 130 Eunike V, K. Adabunu, reven
deuse, demeurant à Lomé; 140 - Manasé S. Ada. 
bunu, policier, demeurant à Accra (Oold-Coast); 
150 - Ernest AdabulIu, venant par représentation de 
sOn gère français K. Adabunu, décédé en 1941; 
16,' - Seth M, K. Adabunu, écolier, demeurant à Kéta 
(Gold-Coast); 170 Frida K. Adabunu, vendeuse, 
demeurant à Lomé, a demandé, l'immatriculation au 
livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbairi, bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d?un polygone irrégulier sur l,quel se trouvent édi· 
fiées trQis constructions en briques cuites couvertes en 
tôles, d'une contenance totale de 27 ares 15 centiares 
situé à Lomé, cercle' de Lomé, borné à l'est par 
terrain à T. A. Anthony, au nord par la rue de la 
Marne, au sud par terrain à Ahadji et la nouvelle mute 
de Bè, et à l'ouest par la rue Jean Bart. 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux héri
tiers de' feu Ernest Galley Adabunu et n'est à sa 
cOnnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. ". 

Suivant réquisition, 110 1272, déposée le 3 novembre 
,1943 Monseigneur Cessou Jean-Ma;Î€! profession de 
Vicaire Apostolique de Lomé, demeurant et domicilié 
à Lomé, cercle" de Lomé, agissant en qualité de ·pré· 
sident du conseil d'administratioll des tiiens de la 
Mission Catholique de Lomé, a demandé l'immatricu·· 
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble· "rbain, bâti, consistant en un teuain en 
forme de' polygone irrégulier d'une contenance totale 
de 49.. ares 6 centiares situé à Wogan, cercle d'Ané

'cho connu sous le nom de Mission Catholi que ,de 
.. Wogan et borné de tous côtés par des rues. , 

11 déclare que ledit immeuble appartient au conseil 
, d'administration et n'est, à s.a connaissance, grevé d'au
"cnns droits On charges' réels, actuels ou éventuels au· 

tres qu'e ceux ci,apl]ès détaillés, savoir: 
10 - que les biens ayant une affectation de Mi".. 

sion, leurs fruits, intérêts et profits conserveront leur 
affectation de Mission; 

2<> - que ces biens ayant une affectation de Mis
sion ne pourront être aliénés sans une autorisation 
préalable du Gouvernement français. 

Le conservateur de la propriété foltCière p. i., 
~. <.)e GUISE. 

RECTIFICATIF à t'avis il'illtmal(ÎCutalioft publié lUI 

J. O. 	 Togo no 484 du 16 'odobrÎ! 1943 - page 
560, 	 - suivant réquisition J!O 1.269. 


Au lieu de: 

Coliectivité Claudius Latévi Lawoon. 

Lire: .. 

Héritiers de feu clàudi:.!s Latévi Lawoon. 


NÉCROLOGIE 

Le Commissaire de la République au Togo p. i. 
a le regret de faire part du déaçs de M. Amégbo 
Emmanuel, homme d'éq'Ulpe :de 4e classe' du cadre 
local du' Togo, survenu à Lomé le 24 octobre 1943. 


